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Présentation

L
e numéro que nous vous présentons dans les pages
qui suivent porte sur la réforme de l'Administration
Britannique, réforme dite «The Next Steps» . Celle-ci

s'inscrit dans un programme d'ensemble de modernisation
de l'Administration et a essentiellement consisté à transfor-
mer en agences tout ou partie d'un certain nombre de
départements ministériels . Mise en oeuvre en 1988, elle a
fait l'objet, en 1990, d'un rapport (rapport FRASER) portant
sur les relations entre les agences et leurs Administrations
centrales de tutelle . Ce rapport ayant avancé des proposi-
tions sur la façon dont les ministères devait adapter leurs
structures, leur taille et leur méthodes de travail, il fut
décidé en 1994 d'effectuer une étude sur la mise en
oeuvre de celles-ci . Cette étude, pilotée conjointement par
l'équipe de «Next Steps» et par la direction du budget,
fut confiée à Sylvie TROSA qui avait travaillé sur l'évalua-
tion des politiques publiques en France.

A notre demande, Sylvie Trosa a accepté de rédiger une
version de son étude qui soit accessible à des lecteurs
Français ; qu'elle en soit ici remerciée.

En grande Bretagne la fonction publique nationale regrou-
pe environ 500 000 agents ; mais il convient de préciser
que les services extérieurs sont loin d'y être aussi dévelop-
pés qu'en France et que l'essentiel des tâches qui leur sont
imparties en France revient en grande Bretagne aux collec-
tivités territoriales . En outre, les enseignants ne sont pas
comptés au nombre des «civil servants».

Ces précisions apportées, quel bilan tirer de l'expérience
Britannique ? Le texte de S. Trosa cherche à mettre en
lumière à la fois les acquis et les faiblesse de la réforme.
Au nombre des acquis, une meilleure identité profession-
nelle, une clarification des responsabilités, une meilleure
prise en compte, dans l'orientation des politiques
publiques, des problèmes concrets de mise en oeuvre . Au
nombre des faiblesses : de mauvaises relations entre les
administrations centrales et les agences qui estiment que
«rien n'a changé dans la culture de ces administrations
qui continuent à mépriser les fonctions de gestion» . Il
semble donc, qu'à l'heure actuelle une certaine dynamique
centrifuge soit à l'oeuvre sans que celle-ci soit vraiment
contrôlée par les initiateurs de la réforme et il n'est pas
certain que les mesures préconisées dans l'étude de S .Trosa
seront suffisantes pour l'enrayer .

Pour compléter ce dossier consacré à la réforme de l'admi-
nistration britannique, nous avons pensé qu'il serait utile
de donner quelques informations sur le processus qui s'est
engagé beaucoup plus récemment aux Etats Unis. On

trouvera donc en annexe le compte rendu de deux des livres
qui permettent le mieux d'apprécier l'ampleur de cette
réforme : celui de David OSBORNE et Ted GAEBLER
(Reinventing government) qui l'a inspirée (compte rendu de
Gilles JEANNOT) et celui de de la Brookings Institution,
(Inside the reinvention machine), qui en fait une première
évaluation (compte rendu de Jacques THEYS) .



- Présentation de la réforme
«Next Steps >>

Histoire et objectifs de a réforme

C
'est à compter de 1988' que le gou-

vernement britannique entreprit une

réforme de son administration visant
à créer des agences au sein des ministères.

La démarche fut plus inspirée par un souci

de modernisation des méthodes de gestion
que par une volonté de changer les status :

les agences ne sont pas des établissements

publics mais demeurent des services à part

entière des ministères, sous la responsabilité
comptable du directeur général du ministère.

Ces services sont dotés d'un document de

référence assignant des objectifs, fixant une

obligation d'atteindre des résultats mesu-

rables et en contrepartie accordant des flexi-
bilités en matière de gestion financière et

du personnel.

Pourquoi alors avoir appelé «agences» des

services qui demeurent au sein des minis-

tères ? La raison en est que le gouverne-

ment a estimé que les services ne se moder-
niseraient que moyennant l'acquisition d'une

identité nouvelle, d'un sentiment d'apparte-

nance à une entité et à une entreprise col-
lective, appellée «l'agence», ce qui ne se

produit pas lorsque le service est un simple

bureau au sein d'une énorme administration.

De fait, nombre de petites agences étaient,
avant leur transformation, des services quasi-

ment ignorés dans la gestion et dans leurs
missions par les administrations centrales

(services des pensions, laboratoires de

recherche etc .).

L'agence repose donc sur les principes
suivant' :

- casser de trop grands ministères en en fai-
sant des fédérations d'unités de taille

«humaine» . Ce qui constitue l'identité de
l'unité est l'existence d'un professionnalisme

ou d'une mission commune (laboratoire de

recherche, agence des pensions alimentaires

etc .) . Les promoteurs de la réforme ont
insisté sur le fait que de trop grands ministères

sont centralement ingérables . Il est important

ici de noter que le nombre de ministères au

Royaume-Uni a toujours été plus faible

qu'en France (de 10 à 20) et que la sécurité

sociale est un ministère.

- personnaliser tout à la fois le service et

son dirigeant. La réforme tourne autour de

l'idée que la performance' n'est possible
qu'en sortant de l'anonymat et de l'imper-

sonnalité de la règle bureaucratique . Un
service doit avoir un nom, un document de

références, des missions et des objectifs
clairs. Par ailleurs la responsabilité doit pas
être collective mais individuelle : le «chief
executive» (le directeur général) est respon-
sable des résultats de l'agence sur sa paie

(35% de celle-ci, si les résultats ne sont pas

atteints), et peut ne pas voir son contrat de

La réforme a été lancée par un rapport appellé le rapport Ibbs, du nom de son auteur . Sir Ibbs (1988) Improving management in government, the
Next Steps, Londres, HMSO.

2 Ces principes sont clairement explicités dans le rapport Ibbs, op cit.

3 Qui veut dire comme dans tous les pays anglo-saxons à la fois efficience et efficacité .
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cinq ans renouvelé . La réforme britannique

tout comme la réforme néo-zélandaise insiste
sur l'importance de l'individu et de sa res-
ponsabilité.

Aujourd'hui 369 000 fonctionnaires4 soit

66 % du total sont groupés en agences. La

plus grande agence est celle de la sécurité
sociale et compte 65 405 fonctionnaires; la

plus petite est Wilton Park (un parc national)
qui groupe 30 personnes . Un ministère tel
que celui des impôts compte 23 agences et

95% des fonctionnaires sont sous le régime

de l'agence. L'agence ne correspond pas à

une séparation entre administrations

productives et administrations régaliennes car, par

exemple, le ministère de la Défense a des

agences . S'il est à l'évidence plus facile d'assi-

gner des objectifs mesurables à des adminis-

trations productives, les Britanniques n'en

estiment pas moins que toute administration

peut se voir dotée d'objectifs de progrès et

d'amélioration des activités existantes.

LA REFORME DE L'ADMINISTRATION BRITANNIQUE : QUELQUES ETAPES

1979 : - Installation de structures ad'hoc de conception et d'activation de politiques réformistes (Efficiency

Unit, Financial Management Unit, Policy Unit).
- Enquêtes sur les gaspillages administratifs et les réductions de coûts ; politique du personnel (réduction des
effectifs, encadrement différencié des salaires), expériences de privatisation et de contractualisation.

1982 : Financial Management Initiative (FMI)

Mise en place de systèmes d'information et de contrôle dans les départements ministériels (objectifs éva-

luables, indicateurs de performances, centre de coûts, etc . . .).

1988 : The Next Steps : désingrégation des départements ministériels en «agences» (c'est-à-dire des unités

prestataires de services) : autonomie de gestion dans le cadre d'une politique d'objectifs, de ressources et de
résultats, déterminée avec le département de tutelle, création d'un poste de directeur général recruté selon

des modalités concurrentielles.
C'est la réforme qui fait l'objet du rapport de S . Trosa.

1992 : The Citizen's Charter

Définition des standards de fourniture de services et de principes de production . Mise en place de méca-

nismes de coordination et d'outils de gestion modernistes.

LE RECRUTEMENT DANS LA FONCTION PUBLIQUE EN GRANDE BRETAGNE

• Les règles de recrutement dans la fonction publique britannique sont différentes de la France ; néanmoins

les Britanniques considèrent que comme en France le recrutement se fait au mérite . En général les règles

sont les suivantes : un candidat doit remplir certaines conditions fixées dans les descriptions de poste à pour-
voir et est auditionné par une commission comprenant un membre du service et une personnalité indépen-

dante . Les conditions de rigueur du recrutement se font plus précises plus l'on s'élève dans la hiérarchie . Par
exemple pour ce qui est l'équivalent de nos administrateurs civils ceux-ci sont auditionnés par une commission

interministérielle organisée par l'équivalent de notre ministère de la fonction publique . Le même système vaut

également pour les nouveaux Chief Executive à la tête des agences Next Steps . Le système est différent de la

France en ce sens qu'il n'y a pas de concours écrit et que les fonctionnaires ne passent pas par une même
école (même si de facto l'élite venait de Cambridge et d'Oxford, et ceci commence à changer grâce à Next

Steps, car les commissions de recrutement doivent apprécier les aptitudes managériales du candidat) . Par

contre, il est à certains égards plus rigoureux car la procédure «d'open competition» vaut y compris pour les

nominations aux emplois fonctionnels tels sous directeurs (ce qui n'est pas le cas en France) . En fait aucun

poste ne peut être pourvu sans organisation d'une mise en concurrence (publication de la vacance de poste,

examen de tous les candidats) . De plus l'évolution des statuts tend à supprimer toutes les conditions d'éligibi-

lité ie les conditions d'âge, de diplôme ou de grade . Sur la plupart des postes quel que soit leur niveau de
responsabilité, tant fonctionnaires que non fonctionnaires peuvent concourir (White Paper, 1995) . Ceci traduit

la volonté d'ouvrir la fonction publique . Néanmoins les Britanniques sont préoccupés par la question de savoir

comment motiver des fonctionnaires qui sont en permanence soumis à concurrence . C'est pourquoi le White

Paper (déclaration de politique gouvernementale en 1994) insiste sur le fait que pour tous les administrateurs
civils et grades supérieurs une gestion personnalisée est mise en place et les salaires revalorisés (les chiffres

demeurent difficiles à obtenir mais il n'est pas rare que les emplois aient été revalorisés d'au moins un grade
voire deux).
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Un dispositif de pilotage original

Il paraît important de décrire le dispositif

mis en place pour suivre la réforme britan-
nique, et de souligner quelle a été l'équipe
qui en a été le moteur, car la généralisation

actuelle de la réforme peut en partie s'expli-
quer par l'originalité du dispositif institution-
nel chargé de piloter le changement.

L'équipe «Next Steps» est une administration
de mission comprenant environ vingt cadres
venus de différents ministères qui sont en

charge de promouvoir la réforme de l'admi-
nistration britannique . A sa création, en
1988, cette équipe a présenté une incontes-

table originalité : elle était dirigée par un
fonctionnaire de niveau équivalent à celui
de directeur général de ministère, nommé

par le Premier Ministre en tant que chef de
projet interministériel de la réforme, ce qui

lui donnait ainsi, autorité sur tous les autres
ministères en matière de réforme

administrative. De plus ce fonctionnaire (Sir Peter

Kemp) venait de la Direction du Budget ; ce
qui lui permit de se battre «à égalité» avec
cette dernière et de contrer les arguments

financiers justifiant le statu quo . Aujourd'hui
encore le «chef» de l'équipe Next Steps a
conservé le grade de directeur général, ce
qui est un niveau élevé considérant la taille

restreinte de l'équipe (construite sur le
modèle d'une «task force»).

L'équipe, à son commencement, était en
effet très réduite (cinq personnes, animées
par une femme, Kate Jenkins) et eut un

fonctionnement de francs-tireurs, avec pour

mandat de pouvoir remettre en cause prati-
quement tout principe acquis de la fonction
publique. Aujourd'hui le travail s'est «norma-

lisé» ; néanmoins l'esprit pionnier n'a tou-
jours pas disparu 5. Les conflits avec les minis-
tères font partie de la vie courante, puisqu'il

s'agit avant tout d'obtenir des concessions
des administrations centrales pour qu'elles
acceptent de décentraliser leur gestion.

Néanmoins cette «conflictualité» est tempé-
rée de solidarités réciproques, l'équipe Next
Steps étant composée de fonctionnaires
expérimentés venus des différents ministères.

Il y a, ainsi, beaucoup à apprendre de la
façon dont la réforme Next Steps a été stra-
tégiquement gérée :

• nomination d'un chef de projet interminis-
tériel en contact direct avec le Premier
Ministre et disposant de pouvoirs étendus;

• choix de ce fonctionnaire parmi les cadres
les plus avisés et diplomates de la Direction

du Budget;

• constitution d'une petite équipe de réfor-
mateurs imaginatifs et hors normes;

• appui inconditionnel du Premier Ministre;

• élargissement de l'équipe, dans un second
temps, à des cadres expérimentés des diffé-
rents ministères qui restent trois ans à Next

Steps.

5 En atteste le fait que la création d'agences continue ;

5



Méthodologie du rapport d'évaluation

n En septembre 1990, Sir Angus Fraser reçut

du Premier Ministre (Margaret Thatcher) le

mandat d'«investiguer, dans la contexte de

la réforme Next Steps, les relations entre les

ministères et leurs agences, en tenant

compte des responsabilités des administrations

interministérielles ; et de faire des proposi-

tions sur la façon dont les ministères

devraient adapter leurs structures, leur taille

et leurs méthodes de travail» (lettre de mis-

sion, annexe C du rapport).

n Quatre ans plus tard :

En 1994, le Cabinet Office (administration du

Premier Ministre) commandita une étude à

un haut fonctionnaire français détaché dans

l'équipe Next Steps.

L'étude dite «Trosa», réalisée en 1994, avait
pour mandat d'examiner avec quel succès les

recommandations du rapport Fraser avaient
été mises en oeuvre et d'en tirer des conclu-

sions pour l'avenir. Il est intéressant de noter

que cette étude fut pilotée par un comité

composé à la fois de Next Steps et du

Treasury ( Direction du Budget) ce qui impli-

quait un accord entre ces deux administra-

tions . La lettre de mission précise que doi-

vent être étudiés « Les arrangements organi-

sationnels qui permettent aux Ministres

d'exercer dans des conditions satisfaisantes

leur rôle de pilotage stratégique des

agences, notamment : l'usage fait des comi-
tés consultatifs ministériels (Advisory Boards);

le rôle des personnalités qualifiées exté-

rieures à la fonction publique dans ces comi-

tés et l'opportunité d'accroître ce rôle ;

l'existence d'un point de contact unique au
sein des ministères permettant de coordon-
ner les relations entre le ministère et ses

agences 6; le degré d'implication personnel
des Ministres dans le pilotage des agences».

n Le mandat était plus précisément le suivant :

- «L'étude devra examiner si les dispositions
prises sur ces différents points sont efficaces;

comparer différents modèles de relations
possibles et vérifier si ces modèles respectent
l'«accountability»' des fonctionnaires à

l'égard des ministres et des ministres à
l'égard du parlement».

- «L'étude examinera également la qualité
des objectifs fixés aux agences, pour déter-

miner si ces objectifs traduisent bien les

priorités de l'agence, incluent la qualité du

service aux citoyens, et si les recommanda-

tions des administrations interministérielles

(i .e . Cabinet Office et Treasury) en matière

de fixation d'objectifs sont adéquates et suf-

fisantes ».

- «L'étude déterminera si le pilotage de la

performance est adéquat, les incitations et
sanctions pour bonne ou mauvaise perfor-
mance sont insuffisantes».

- «L'étude examinera enfin s'il y a des
redondances entres les ministères et les
agences, notamment en matière de services
communs tels que la gestion du personnel
ou la gestion financière».

6 II s'agit de ce qui a été appelle la «Fraser figure» ; le rapport Fraser a proposé qu'un fonctionnaire de haut niveau soit en charge de coordonner les
relations des agences et de l'administration centrale . L'objectif était d'éviter que les agences soient obligées de négocier avec une myriade de bureaux
en administrations centrales . La figure Fraser est supposée être le point de contact unique (au sens de guichet unique coordinateur) entre agences et
services de centrale . Le haut fonctionnaire Fraser est aussi supposé avoir l'autorité de trancher des conflits ou divergences entre centrales et agences
s'il y a lieu.
7 responsabilité, mais ce terme est plus fort en anglais . il s'agit de la capacité à la fois de rendre compte et de rendre des comptes .
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n La méthodologie adoptée a été la suivante :

• choix d'un échantillon représentatif
d'agences par le comité de pilotage (minis-

tères ayant beaucoup d'agences en leur sein,
ministères ayant peu d'agences, agences
étant à elles seules un ministère distinct,

agences territoriales écossaises et d'Irlande
du Nord) . L'échantillon a équilibré les
agences ayant des fonctions commerciales et

celles ayant des fonctions plus
administratives. De même la moitié des agences exami-
nées avait un chef d'agence venu du secteur
privé (qui inclut au Royaume-Uni les collecti-

vités territoriales et le secteur associatif) et
l'autre moitié un chef d'agence

fonctionnaire. La moitié des agences enquêtées avait

pour principale fonction la prestation de
services et la moitié des fonctions de régulation
(mise en oeuvre de fonctions régaliennes ou

de régulation d'une profession).

• Les équipes de direction de 26 agences

(soit plus d'un quart d'entre elles) et les
cadres des administrations centrales

correspondantes (couvrant neuf ministères) ont été
interviewés. Au total 52 interviews d'une
durée moyenne de deux heures ont été

conduites . Le plus souvent les interviews

combinaient à la fois des entretiens en face
à face mais aussi des discussions avec l'équi-

pe de direction au complet (pour équilibrer
les points de vue individuels et celui des
équipes).

• Précaution a été prise d'interviewer les dif-
férents protagonistes de la réforme à diffé-

rents niveaux hiérarchiques, (le chef d'agen-
ce, son équipe de direction, des cadres inter-
médiaires, les responsables de l'agence en

centrale, des agents d'exécution) . Toutes les

interviews ont été conduites sur place au
sein de l'agence, ce qui a également permis

de procéder à des visites (permettant de
mesurer la qualité des conditions de travail)

• les conclusions résultant des interviews ont
été confrontées à des éléments objectifs

(analyse de l'ensemble des documents de
référence et de l'évolution des budgets des

agences et des ministères (incluant les résul-

tats chiffrés des objectifs à atteindre).
Néanmoins le fait d'avoir interviewé les dif-
férents protagonistes de la réforme, n'ayant

manifestement pas les mêmes intérêts, a
limité le risque de faire valoir un point de
vue unique ou biaisé . Analyse quantitative et

analyse qualitative ont donc été croisées.

n Une conception positive de «l'évaluation»

L'étude sur laquelle se base cet article n'est
pas une évaluation au sens propre, car les
Britanniques n'aiment guère l'évaluation

qu'ils considèrent comme trop tournée vers
le passé et trop obsédée par le jugement et

la critique : l'évaluation est jugée passéiste,

négative et trop injuste envers les praticiens.
L'étude devait au contraire :

a) éviter un jugement global du type «la

réforme est bonne ou mauvaise»,

b) faire des propositions pour l'avenir . Son

objectif était à la fois de rendre compte des
problèmes, car l'équipe Next Steps avait le

sentiment que certaines choses n'allaient pas
dans la réforme sans bien savoir pourquoi ;
et d'éviter toute forme de polémique qui
aurait pu être utilisée par les partis poli-

tiques au parlement. Le seul moyen d'y par-
venir fut de souligner les acquis autant que
les faiblesses de la démarche et de rendre

compte de la palette intégrale des points de
vue exprimés par les acteurs de la réforme.

A l'heure actuelle le rapport résultant de

l'étude a été publié et débattu au parle-
ment (juillet 1994) . II fait l'objet d'un plan
de mise en oeuvre par chaque ministère qui

doit en rendre compte à Next Steps . Certes

durant le débat parlementaire le parti tra-
vailliste s'est servi d'un certain nombre des

critiques contenues dans le rapport,
notamment sur le sens général de la réforme
(s'agit-il d'un prélude à la privatisation ou
d'une vraie réforme du service public ?),

mais il n'a pas engagé de polémique : le

débat a été serein, d'autant plus que le

8



ministre de l'époque (M . Waldegrave) a fait

siennes toutes les conclusions du rapport . La

politique de privatisation fait l'objet d'une

divergence nette entre les conservateurs et

les travaillistes mais pas les principes géné-

raux de la réforme Next Steps 8 .

8 Voir le rapport 1994 du Treasury and Civil Service Committee, (comité permanent de la chambre des députés sur la réforme Next Steps) .
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Quelle est la spécificité des agences

L'agence répond à l'idée d'un engagement

réciproque du ministre et d'une unité
interneàun ministère.

L'agence correspond à la philosophie qui
consiste à accorder plus d'autonomie à un

service moyennant plus de responsabilité (ce
qui la rapproche des centres de responsabili-
té français)'.

n La responsabilité

Le service se voit assigné par le ministre des

missions, des objectifs opérationnels chiffrés.
II doit rendre compte tous les ans à son
ministère de rattachement, au ministère des

finances et au Cabinet Office (administration
du Premier Ministre) de l'atteinte ou de la

non-atteinte des objectifs . Tous les résultats
sont publics et publiés (sauf les objectifs de
management interne et certaines données

commerciales pour les agences en situation
concurrentielle) . Une évaluation plus appro-
fondie des activités de l'agence a lieu tous
les trois ans. A cette occasion sont vérifiés

non seulement le niveau d'atteinte des
objectifs mais également la qualité et l'op-
portunité de ces derniers . Les résultats
atteints comparés aux objectifs chiffrés ou
cibles (targets) sont mesurés chaque année

tandis que la pertinence même de ces objec-

tifs et les finalités générales de l'agence sont

réexaminées tous les trois ans (la mesure est

annuelle et l'évaluation a lieu tous les trois

ans) .

Les objectifs chiffrés (targets) doivent être de

trois types : de productivité, d'efficience et

de qualité (ou d'efficacité)'° . Le fait de croi-

ser ces trois critères permet de savoir si par

exemple une agence augmente sa productivi-

té au détriment de la qualité de ses presta-

tions ou vice-versa . Le Royaume-Uni a la par-

ticularité dans les pays de l'OCDE de faire

figurer les trois catégories d'objectifs pos-

sibles dans un même document" . De plus le

ministère des Finances demande à chaque

agence d'établir si de meilleurs résultats pro-

viennent de gains d'efficacité dans le travail

ou de l'amélioration des conditions du mar-

ché ou encore de la hausse des tarifs ; ne

sont donc pris en compte comme résultats

effectifs de l'agence que les gains «réels»,

dus à l'activité propre de l'agence.

n La flexibilité

En contrepartie de l'atteinte des objectifs
chiffrés, les agences négocient avec leur
administration de rattachement et le ministè-
re des Finances des enveloppes budgétaires
prévisionnelles sur trois ans. Elles disposent
de diverses flexibilités : globalisation des cré-
dits de fonctionnement, capacité de reporter

des crédits d'une année sur l'autre, possibili-
té de virer d'un chapitre à l'autre les
moyens budgétaires selon des limites fixées
dans le document de référence. Pour l'heure
les flexibilités ne sont pas définies de façon
uniforme pour toutes les agences ; elles sont
négociées avec chacune d'elles en fonction

de leurs problèmes spécifiques.

9 Les principes des agences ont été définis dans le livret de Godsworthy D, (1991) Setting up Next Steps, Londres, HMSO.

10 La productivité correspond aux économies en valeur absolue, l'efficience à l'amélioration du ratio entre les inputs et les outputs (ce qui veut dire
soit produire autant avec moins de moyens soit produire plus à moyens constants), et l'efficacité au rapport entre les résultats et les objectifs assignés.

11 Cette vision synthétique qui combine productivité, amélioration des services aux usagers et impact des politiques publiques a été fortement promue
et est due à l'impulsion du parlement plus particulièrement du Treasury and Civil Service Committee qui est le comité permanent (pluraliste) en charge
de suivre les réformes du secteur public . TCSC (1991) Seventh report, Londres, HMSO .
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Toutefois il faut mentionner qu'une partie
des agences a le statut de compte de com-

merce'', qui rend les reports de crédit auto-

matiques. Les réformes financières ne sont
pas achevées ; diverses pistes sont envisagées
par le ministère des Finances pour les conso-

lider 13 :

a) extension du statut de compte de com-

merce à l'ensemble des agences y compris à
celles qui n'ont pas de recettes externes14 .
Les recettes internes c'est-à-dire les factura-
tions internes de services à l'administration

seraient considérées comme des recettes fic-
tives . Ce statut permettrait d'avoir les
comptes les plus lisibles et les mécanismes

de gestion les plus clairs;

b) à défaut, établissement de budgets
globaux incluant les investissements pour les
autres agences (cette formule avait été reje-

tée jusqu'à présent par crainte de voir les
agences gonfler leurs crédits de fonctionne-
ment par la possibilité qui leur serait ouver-

te de rendre le fonctionnement et l'investis-
sement fongibles);

c) établissement clair du principe selon
lequel les gains d'efficience réels (non dus à

des facteurs externes, de conjoncture écono-
mique) restent par principe dans l'agence.

n L'idée d'agence est ancienne dans l'histoire

de I'Etat britannique

Cette réforme, si elle a été initiée par

Margaret Thatcher, s'inscrit en fait dans une
histoire longue, qui remonte au rapport

Fulton (sous gouvernement travailliste) en
1968. Ce rapport arguait déjà de la nécessité
de doter les administrations d'objectifs et de

mesurer leurs résultats . Un moment fort a

été le rapport Ibbs en 1988 15 qui a jeté

toutes les bases de la reforme . Ce rapport a

notamment souligné la nécessité de doter les

administrations d'objectifs clairs, mesurables
et contrôlés . II est intéressant de noter que
cette volonté partait d'un diagnostic précis :

- l'anonymat et l'évitement bureaucratiques
reposeraient avant tout sur le fait que les

fonctions de gestion et de management
seraient considérées comme subalternes par
rapport aux missions de définition des poli-

tiques ; ils seraient également fondés sur le
fait que personne ne sait dans une adminis-

tration qui est responsable de quoi ;

- le seul moyen de sortir de ce système
serait de casser le cercle vicieux entre absen-

ce d'autonomie et absence de contrôle réel

(je suis peu autonome mais je suis peu res-
ponsable), en accordant des plages d'autono-
mie suffisamment significatives aux services
pour qu'ils acceptent de prendre des risques,

moyennant un contrôle a posteriori accru ;

- un tel changement serait d'autant plus jus-

tifié que 80% des activités de l'administra-
tion relèveraient de la prestation de

services . L'hypothèse est que les activités qui ne
peuvent être analysées en termes de

demande des clients mais mettent en jeu l'autorité
régalienne pure sont beaucoup moins fré-

quentes dans la pratique quotidienne de tra-

vail que l'on peut le supposer. Même, par
exemple, un refus de permis de construire

peut s'analyser comme une prestation de
services . Il s'agit en effet, . d'un acte a deux
clients, l'usager et l'Etat : l'administration

face à une demande contradictoire arbitre
en faveur de l'un des deux clients, en l'oc-

currence l'Etat. Quel est alors l'avantage de
raisonner en termes de prestation de

services? Cette démarche oblige à explorer
et connaître les attentes des clients (ce que
les administrations ne font pas systématique-

ment) . De plus il est possible d'assigner des

12 12 agences sur un total d'une centaine en 1994.

13 Notes internes du Treasury pour la préparation du budget 1994.

14 Jusqu'à présent la règle était qu'une agence ne pouvait devenir compte de commerce que si la moitié de son budget provenait de recettes
externes.

15 Ibbs (1988) Improving management in government : the Next Steps ; Londres HMSO,



objectifs et des indicateurs à une activité de

prestation de services, parce qu'elle peut
répondre à des standards et des normes de
qualité préétablis ce qui n'est pas le cas, par
exemple, d'une activité de conseil d'un

ministre ou de prévision des politiques
publiques dont la forme et les prescriptions
sont souvent aléatoires et imprévisibles 16 .

Les ministères seraient devenus des organisa-

tions trop lourdes : l'idée de base de Next

steps est que ces organisations doivent être
éclatées en unités cohérentes, de taille
humaine et gouvernable tout en restant

liées par des objectifs de politique publique
communs. «La création des agences a traduit
la conviction que le meilleur moyen d'amé-

liorer le management est de le mettre en
oeuvre au sein d'unités cohérentes, dirigées
par quelqu'un ayant des responsabilités

claires, plutôt que de tenter de changer une
organisation lourde aux métiers multiples17».

Les concepts ayant justifié la réforme sont
les suivants : valorisation des fonctions de

management, contrôle des résultats, autono-
mie de gestion, responsabilité individuelle et
prestation de services.

La principale conséquence de la réforme en

est une individualisation de la fonction
publique : la responsabilité ne peut aller de
pair selon les Britanniques qu'avec la dési-

gnation d'une personne responsable . D'où
l'accent très fort mis dans cette réforme sur
la nomination et la valorisation des direc-
teurs d'agence, véritables «emblèmes» de la

modernisation .

«Moins d'anonymat et un espace plus grand

pour l'initiative individuelle sont des déve-

loppements positifs (. . .) . La logique de la

réforme a été de décentraliser les responsa-

bilités des ministères aux agences et des

agences à des managers individuellement et

personnellement responsables »l8• D'où égale-

ment un des principaux changements qui est

le fait que le poste de directeur d'agence

est désormais recruté par compétition ouver-

te c'est-à-dire par un appel d'offres où peu-

vent se présenter tous les candidats quelle

que soit leur origine, fonctionnaires ou non-

fonctionnaires 19 . Cette procédure de compéti-

tion ouverte a été étendue en 1994 aux

postes de direction d'administration centrale

(à partir de l'équivalent de notre grade de

chef de bureau) . Elle répond au souci de

pouvoir faire entrer des candidats du secteur

privé au sein de la fonction publique mais

aussi à la volonté de donner plus de légiti-

mité à la fonction de chef d'agence : à par-

tir du moment où un candidat est recruté

après une concurrence sévère, son autorité

sur son poste devient peu contestable . La

décision apparaît toutefois quelque peu mi-

figue mi-raisin en ce sens que le gouverne-

ment veut à la fois faire entrer dans les

ministères des candidats issus du secteur

privé mais sans toutefois décourager les

fonctionnaires de carrière . En conséquence,

la compétition ouverte pour les administra-

tions centrales (et ce contrairement aux

agences) n'est pas obligatoire : le ministre

peut décider de choisir un fonctionnaire sans

mettre le poste en concurrence.

16 HM Treasury (1992), A guide for setting targets and measuring performance, Londres, HMSO . Le guide du ministère des Finances sur la défi-
nition des objectifs se veut réaliste . Même dans une activité répétitive comme la délivrance de cartes grises il se peut qu'il y ait 5% de cas à pro-
blèmes qui ne relèveront pas des normes de délai ou de qualité . Chaque administration doit réfléchir à l'avance pour savoir quelle proportion d'actes
est standardisable et laquelle ne l'est pas.

17 Cabinet Office (1994) The civil service, continuity and change, (aussi appelé the «White Paper») HMSO, London.

18 White Paper (op cit) p 17

19 Il est intéressant de noter que même les fonctionnaires doivent passer sous le régime de la concurrence . Si un service est transformé en agence et
que le fonctionnaire précedemment chef de service veut conserver son emploi, il doit désormais postuler au même titre que tous les candidats

potentiels à la procédure de compétition ouverte. Actuellement sur 107 chefs d'agence, 68 sont passés par la procédure d'open competition (dont
7 femmes) .



Comment créer une agence ?

Les administrations interministérielles

(Cabinet Office et Treasury) ont voulu fixer
le minimum de normes a priori définissant
ce qu'est une agence : «il n'y a pas de

modèle» 20 . Une agence peut aller d'un petit
centre de 30 personnes (Wilton Park) jusqu'à
la sécurité sociale (65 380 agents) qui est, à
elle seule, l'équivalent d'un ministère.

Certaines indications ont toutefois été don-
nées pour constituer une agence :

- la mise en place d'une agence doit être
précédée d'une phase appelée «prior
options» qui est une sorte d'interrogation
préalable pour savoir si le service doit

demeurer public, être privatisé ou partielle-
ment sous-traité . Cette phase doit également

permettre de clarifier les missions de l'agen-
ce ;

- une agence doit être une entité de
management cohérente (unité organisationnelle,

capacité de définir des objectifs et des sys-
tèmes de mesure communs) ;

- le fait d'ériger le service en agence doit

permettre des progrès prévisibles (il ne s'agit
pas de transformer un service en agence
lorsque le ministère pense que cette solution

n'améliorera pas la situation du service).

On le voit ces conditions sont moins des

normes qu'un appel à une capacité de
diagnostic du ministère concerné.

A la suite de cet exercice, l'agence est régie

par un document cadre (Framework
Document) qui fixe :

- les objectifs de l'agence, en distinguant les
objectifs prioritaires du ministre et ceux qui

le sont moins . Les objectifs opérationnels
chiffres figurent dans les plans d'entreprise
révisés chaque année ;

- les marges de manoeuvre accordées à
l'agence ; deux formules existent à cet

égard : certains documents explicitent ce que
l'agence est habilitée à accomplir et d'autres
ce qu'elle n'est pas autorisée à faire . Les
administrations centrales, suite aux recom-

mandations de Sir Angus Fraser 21 , tendent à

privilégier cette deuxième formule qui sou-
ligne mieux le fait qu'a priori une agence

est libre de son management, sauf interdic-
tion explicite ;

- les responsabilités de chacun des acteurs
principaux de la réforme, du ministre au
Directeur général du ministère au directeur

d'agence . Dans une certaine mesure les
Framework Documents sont plus des docu-
ments relatifs aux responsabilités qu'aux
indicateurs de moyens ou de résultats . La

tradition britannique (issue notamment du
modèle de Westminster) est très attachée à

toujours définir qui est responsable de
quoi 22 .

- Les modalités de contrôle de gestion et

d'inspection ;

- les modalités de révision du document

cadre.

Le document cadre n'est signé que par le

ministre ; il ne revêt pas le caractère d'un
contrat . Les Britanniques insistent sur le fait,

20 Goldsworthy D . (1991) Setting up Next Steps, Londres, HMSO.

21 Fraser A . (1991) Making the most of Next steps : the management of ministers departements and their executive agencies, Londres,
HMSO.

22 Un livret intitulé «questions de procédure» publié pour la première fois en 1992 définit entre autres les responsabilités des ministres à l'égard des
fonctionnaires . Le mémorandum dit Armstrong qui fait désormais partie du code de la fonction publique définit les responsabilités des fonctionnaires à
l'égard des ministres .



compréhensible dans un système parlemen-
taire, que le premier responsable demeure le

ministre 23 et que les agences sont dans une
relation subordonnée à son égard.
L'autonomie des agences n'est sensée être

assise que par rapport aux administrations
centrales mais non au ministre : c'est ainsi
que les directeurs d'agence doivent pouvoir
rendre des comptes directement au ministre

sans passer par les administrations centrales
et que, de plus, ils ont la qualité

d'Accounting Officer 24 pour leurs agences et
à ce titre peuvent avoir à s'expliquer devant
les commissions parlementaires . Toutefois

malgré le caractère apparemment unilatéral
du document cadre (qui contrairement aux
conventions françaises sur les centres de res-
ponsabilité n'est pas signé par tous les par-

tenaires concernés), il n'en demeure pas
moins que l'esprit du document se rapproche
d'un contrat, notamment eu égard aux flexi-

bilités et aux prévisions budgétaires que les
administrations centrales s'engagent à res -

pecter. Armé d'un document cadre le chef

d'agence peut plaider la nécessité de nou-
velles ressources ou souligner l'incohérence

des exigences des administrations centrales.
Si des objectifs additionnels proviennent
directement du ministre, le chef d'agence,

compte tenu de son nouveau statut peut
avoir directement accès à celui-ci et endiscuter.

Ces engagements ne sont pas plus intan-
gibles que ceux qui figurent dans les

contrats des centres de responsabilité, car

des circonstances économiques imprévues

peuvent amener à revoir les prévisions bud-
gétaires d'année en année . De même la

mise en oeuvre des flexibilités fait parfois
l'objet de querelles avec les administrations
centrales . . . La vertu de tels documents est

pourtant de formaliser certains principes et
de donner des arguments aux gestionnaires
pour mieux défendre leur autonomie . Le

document cadre est un point d'appui, il per-
met de résister face aux tentations d'interfé-
rer dans la gestion.

n L'agence répond à une stratégie volonta-

riste du gouvernement

La stratégie générale de mise en oeuvre de

la réforme a été et est toujours un mixte
d'expérimentation et de volontarisme. Dès le
début l'objectif de rassembler 80% des fonc-
tionnaires dans des agences a été clairement

affiché. Aujourd'hui 63% des fonctionnaires
sont «en» agences, mouvement accompli en

moins de cinq ans. Les ministères ont été
laissés libres de choisir les services qui
allaient devenir des agences et leur vitesse

de transformation . Ce dernier point
rapproche l'expérience anglaise de la France qui
également a mis l'accent sur la progressivité

nécessaire de la modernisation. Pour autant
à la différence de la France, les ministères
ont parfaitement conscience qu'ils doivent

respecter l'objectif national (en l'occurrence
80% des fonctionnaires travaillant dans le
cadre des agences)".

23 White paper p 20 « Des indicateurs de performance sont agrées chaque année entre le ministre et le chef d'agence et le ministre définit chaque
année des objectifs qui seront vérifiés par ces indicateurs et qui seront suffisamment ambitieux pour mobiliser les efforts de l'agence».

24 La notion d'accounting Officier est assez difficile à expliquer au regard du droit français car elle inclut non seulement la responsabilité au sens
strict mais également une responsabilité plus générale sur la qualité de la gestion . Le fait que les directeurs d'agence aient été reconnus accounting

officers pose des problèmes tant par rapport aux ministres que par rapport aux directeurs généraux des ministères :
- par rapport aux ministres le principe est que le directeur d'agence est responsable devant le parlement de toutes les questions liées à la gestion
mais que le ministre demeure responsable du choix des objectifs et de la stratégie.
- par rapport aux directeurs généraux qui sont les Premiers Accounting Officers de leurs ministères la situation demeure confuse car, théoriquement,
tant que les agences appartiennent à un ministère il est normal de respecter la hiérarchie des responsabilités comptables ; ceci toutefois peut amener
les directeurs généraux à abuser de leurs pouvoirs pour interférer dans le management des agences et saper ainsi leur autonomie . Ce problème reflète
plus généralement la difficulté de créer des espaces d'autonomie dans un système qui demeure hiérarchique.

25 Ce qui a valu de nombreuses critiques à la réforme : « L'on comprend mieux ainsi que de nombreux Civil Servants, écartés de l'impulsion et de la
gestion centrale du changement administratif, confinés à la mise en oeuvre d'une réforme décidée souvent ailleurs en méconnaissance de leur expé-
rience et qui tend à intensifier le contrôle de leurs actes, soient réticents à soutenir le NMP (nouveau management public)» Keraudren P.(1993), Le
nouveau management public en Grande-Bretagne depuis 1979, Paris, Revue Française de Science Politique, vol 43 n 4, p 669 . Mon enquête en
1994 m'a montré que cette frustration avait largement disparu dans la mesure où la réforme a donné à de nombreux acteurs, chefs d'agence mais
aussi responsables de centrale la possibilité de se faire entendre clairement dans le cadre d'un débat national (après tout il existe un rapport parle-
mentaire annuel sur l'avancée de la réforme) . Ce qui mine le moral des fonctionnaires britanniques est plutôt le fait que quels que soient leurs résul-
tats ils demeurent l'objet de critiques de la part des ministres idéologiquement partisans de la privatisation.
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La mise en oeuvre de la réforme a été très

directive . «La Citizen charter 2ó » qui est une

charte de la qualité des services délivrés aux
citoyens27 , impose par exemple les catégories

d'objectifs de qualité (courtoisie, délais etc .)
et la ((Citizen's Charter» Unit surveille leur

mise en oeuvre. La raison en est le diagnos-

tic,• fait par la ((Citizen's charter unit»,
qu'hormis une forte pression politique, il

n'existe pas dans le service public d'incitation

(incentive) puissante pour prendre en

compte les attentes des clients. Aucune adminis-
tration centrale n'est spontanément porteuse
de cette vision même (le ministère des

Finances, qui aurait des préoccupations d'ef-

ficience mais non de qualité est suspecté de
coûter de l'argent) . Ainsi l'équipe centrale

de la Citizen's Charter s'est elle rendue dans

les agences Pour les pousser à se doter d'ob-
jectifs et collecte chaque année les informa-

tions permettant de mesurer les progrès
accomplis.

«Chaque agence se voit dotée d'un docu-
ment de référence précisant clairement ses

missions, ses ressources, les mesures de per-
formance et les résultats qu'elle est censée

atteindre et sur lesquels elle sera jugée 28„.

Un prix national a également été créé pour

récompenser les meilleures initiatives . Les

résultats de chaque agence par rapport aux
objectifs affichés sont publiés chaque année,

ce qui permet aux citoyens ou du moins à la
presse de savoir quel service a les meilleurs

résultats (pour reprendre l'exemple des

délais d'attente pour être admis à l'hôpital
la presse publie régulièrement les résultats

comparatifs de tous les hôpitaux britan-
niques) . Pour le moins peut-on dire que le

processus est fortement impulsé par les

administrations centrales . . .

Cette méthode a été qualifiée d'autoritaire
par de nombreuses agences qui y ont vu
une contradiction avec le principe de l'auto-
nomie de gestion par ailleurs prônée par la

réforme «Next Steps» . Si les agences sont
désormais responsables de leurs choix de

management, elles devraient pouvoir choisir
leurs objectifs de qualité, le meilleur
moment pour les promouvoir, et décider des
techniques de mise en oeuvre les plus adap-

tées. Ce qui n'a pas été le cas, l'ensemble
du processus étant fortement dirigé centrale-
ment, aussi bien en ce qui concerne les
délais, la nature des standard ou modalités

de mise en oeuvre . Le débat sur la contra-
diction entre des objectifs fixés nationale-

ment et l'autonomie d'appréciation de
«managers» rendus responsables de leurs
résultats est loin d'être tari au Royaume-Uni.

Il est inhérent à la réforme qui d'une part
prône l'autonomie et de l'autre veut voir les
services changer rapidement . Les chefs
d'agence continuent à se plaindre amère-

ment de l'autoritarisme des administrations
centrales.

L'aspect positif d'une démarche fortement
dirigiste est néanmoins que le niveau d'in-
formation des usagers britanniques a consi-

dérablement augmenté : désormais chaque
service public met à disposition des usagers
des documents les informant de leurs droits,
et les usagers reçoivent, par courrier, des

bulletins d'information sur les choix qui sont
effectués.

Enfin, le dernier bénéfice de ce «dirigisme»

est d'avoir permis simultanément des réorga-
nisations et l'introduction de la «démarche
qualité» . Car la réforme «Next steps», qui

laisse toute latitude aux agences pour se
réorganiser, et la «Citizen's charter» ont été
simultanées. De sorte que les agences n'ont

pas dû plaquer la réforme à structures

26 La citizen's Charter a été publiée et signée par le premier Ministre en 1991 . Elle fait l'objet d'un rapport d'avancement annuel établi par une
commission indépendante.

27 Ce point fait l'objet de controverses car cette charte n'évoque que les droits (et non les obligations) des usagers et ne fait pas référence à des
principes de citoyenneté tels que l'équité ou l'égalité d'accès aux services (ce qui a amené des commentateurs qualifiés de la qualifier de charte des
«consommateurs» plutôt que des citoyens) . Pollit C . (1994) in Public management and Money, Londres,
28 Note interne du treasury octobre 1992

17



égales, mais ont pu mener, en cohérence, la
réorganisation des services et les nécessités

d'une meilleure qualité de leurs prestations.
II est difficile de savoir si la démarche quali-
té aurait eu autant d'impact si elle avait été
déconnectée de la réforme «Next Steps», car

il n'est pas possible de reconstruire l'histoire.
Néanmoins du point de vue de ses acteurs,
que nous avons interviewés, elle aurait cer-

tainement eu un impact moindre.

n L'agence : ou comment l'autonomie permet

de corriger les décisions de l'échelon central

Paradoxalement la centralisation de la
démarche a eu moins d'impacts négatifs
qu'on aurait pu le craindre car l'effet de res-

ponsabilisation a joué : les chefs d'agence,
malgré les injonctions centrales (et malgré
leurs récriminations), ont pu s'approprier la

démarche qualité et en quelque sorte en
faire quelque chose de plus intelligent et de
plus diversifié que les instructions officielles.

Cette appréciation peut s'étendre à l'en-
semble des initiatives unilatérales des cen-

trales . Dans la mesure où les chefs d'agence

sont personnellement responsables de la
réussite de leur agence, ils tendent à donner
la forme la plus intelligente possible à ce

qui leur est imposé . J'ai pu constater, lors de
mes entretiens, que les chefs d'agence
avaient toujours développé des formules plus

variées et plus élaborées que ce qui leur
était demandé . Pour ne prendre qu'un

exemple en matière de qualité les adminis-
trations centrales n'attendent des chefs
d'agence que des sondages de satisfaction
vérifiant le contentement des usagers.

Néanmoins nombre d'agences29 ont dévelop-

pé des formules plus sophistiquées telles que
la mise en place de conseils d'usagers, de

groupes témoins, de «mystery shopping»

(enquêteurs jouant les usagers), d'observa-
tions ethnographiques . Même remarque en
ce qui concerne le programme de sous-trai-

tance (market testing) : afin d'éviter de voir

des services internes privatisés, les chefs
d'agence les ont d'abord réorganisés, moder-
nisés, armés technologiquement, éventuelle-
ment dégraissés avant de lancer l'appel

d'offres. De telle sorte, que nombre de cas,
les services internes ont pu gagner l'appel

d'offres et éviter d'être privatisés 30

La conclusion que l'on peut tirer de l'expé-
rience britannique est qu'une démarche
même fortement normée centralement peut

produire des résultats adaptés et diversifiés
si elle s'inscrit dans le cadre d'une autono-

mie de management forte : les chefs

d'agence ont été à même de rectifier les
éventuels effets négatifs des prescriptions
de l'administration centrale.

«Au départ le ministère des finances qui a

imposé les standards de qualité n'avait
même pas l'idée qu'il pouvait y avoir des

problèmes de choix à faire entre qualité et

ressources disponibles. Les fonctionnaires du

ministère commencent à comprendre que
des choix doivent être permis . « (chef

d'agence).

«Il n'y a pas d'effet pervers de déplacement

des efforts d'une activité sur l'autre quand

l'agence dispose de la gamme complète des

objectifs d'efficience, d'efficacité et de quali-
té et qu'elle a bien établi ses priorités. Le
problème est que le niveau national doit se

garder de surajouter de nouveaux objectifs
et de déséquilibrer le système, ce qu'il est

en permanence tenté de faire» (chef d'agen-

ce).

29 Employment Service, Transport research laboratory, Benefits agency, Land registry etc. Le fait de n'avoir pas travaillé par questionnaires statistiques ne
me permet pas de donner des résultats agrégés, néanmoins je peux attester des 25 agences que j'ai enquêtées.
30 Ceci a même fait l'objet d'une stratégie concertée au sein du club informel des chefs d'agence du ministère de la Défense .



II -L'évaluation
points forts et points faibles

Les acquis de la réforme britannique

Il serait présomptueux de donner une appré-

ciation générale de la réforme britannique,

d'autant qu'aucune évaluation d'ensemble

n'a encore été engagée . Toutefois, on peut

constater des progrès mesurables en compa-

rant d'une année sur l'autre les résultats de

chaque agence. Le fait est qu'en peu de

temps toutes les agences se ont dotées d'ob-

jectifs d'efficience, de qualité et d'efficacité;

que la plupart d'entre elles connaissent les

coûts de leurs produits ; qu'elles disposent de

plans stratégiques. Notre enquête a toutefois

permis d'identifier à la fois des points forts

et des points faibles.

Nous commencerons par les acquis :

n Une nouvelle identité professionnelle

Avant de devenir des agences, les services
étaient le plus souvent des divisions périphé-

riques dans l'activité ministérielle tant en
termes géographiques (délocalisations hors
de Londres décidées massivement dans les
années 1970-1975) que d'importance de l'ac-

tivité (par exemple le service des pensions
des enseignants) . Le fait de transformer les
services en agences a contribué à forger une

identité, par le fait que l'agence a un nom,
un statut reconnu par un document cadre,
et un «patron» de niveau plus élevé . «Nous

sommes fiers d'appartenir à l'agence» est

une remarque que j'ai souvent entendu dans
mes entretiens, quel que soit le niveau hié-
rarchique de mon interlocuteur . Dans cer-

taines agences les agents ont même deman-
dé a avoir un uniforme ou du moins des
signes distinctifs (Employment service) . De

plus la création des agences a souvent
donné lieu à des réorganisations assez
importantes visant à recentrer les services

autour d'un professionnalisme . 31 La réaction
française est souvent de craindre que l'agen-
ce, en valorisant trop les attaches profession-

nelles, nuise à la coordination transversale
des politiques publiques 32 . Le danger est
moindre au Royaume-Uni qui a une tradition

de coordination informelle : remonter à l'ar-

bitrage de l'autorité supérieure est considéré
comme une preuve d'échec ; les services sont
supposés pouvoir régler eux-mêmes leurs dif-

férents.

n Une clarification des responsabilités due

aux documents de référence (Framework
Documents)

Qu'est-ce qu'un document de référence?

II est difficile de comparer les Framework

Documents (FD) britanniques et nos conven-

tions de centres de responsabilité, parce que
ces dernières ont pris des formes diverses et
que notre tradition de droit écrit les rend

31 Certains auteurs ont soutenu qu'une réorganisation de services ne débouche pas nécessairement sur plus de performance (Dunser et alii, 1988;
Organisational status and performance: a conceptual framework for public choice theories, Public administration, 66 (4), p 363-388).
Néanmoins les réorganisations ont souvent eu comme effet d'accroître la fierté d'exercer un métier, et ceci, dans mes entretiens, est apparu comme
un facteur essentiel de motivation.
32 Ceci a, notamment, été la position du ministère de l'Intérieur qui a accusé le développement de projets de service par ministère de bloquer l'ac-
tion des préfets . Pour, autant rien ne prouve que maîtriser une profession empêche de travailler avec autrui .
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relativement lourdes . C'est probablement un

des atouts des systèmes anglo-saxons qu'en
l'absence fréquente de droit administratif

écrit, pour accorder une marge d'action, il
suffit d'écrire qu'elle existe et il n'est nul
besoin de changer une myriade de textes.

Les FD sont remarquables par leur
simplicité : ce sont des documents courts,
très synthétiques . Leur originalité est en
outre de ne pas comporter d'objectifs chif-

frés afin de ne pas rigidifier le système, mais
plutôt d'énoncer les règles du jeu : niveaux
de responsabilité, degré de liberté, mode de

résolution des conflits. ..

Les FD sont utilisés par les chefs d'agence
pour défendre leur autonomie : même si le

FD n'est pas formellement un contrat il com-
porte un engagement moral de l'administra-
tion centrale.

Les FD ont beaucoup contribué à la clarifica-

tion des règles du jeu ; en particulier parce

qu'ils n'énoncent que les objectifs du

ministre . La conséquence en est que tous les
autres objectifs relèvent de la responsabilité
proprement managériale de l'agence.

Les FD valent également par leur force sym-

bolique ; ils sont effectivement la référence
de travail pour le personnel . Lors de mes

entretiens chacun a cité, pour le louer ou en
critiquer certains termes, le document de
référence . J'ai pu vérifier que ces termes en
sont connus de tous les niveaux de la hiérar-

chie.

Enfin les FD clarifient les responsabilités
entre maître d'ouvrage et maître d'oeuvre.
Le Royaume-Uni au même titre que la

Nouvelle-Zélande, est préoccupé des effets
pervers de la confusion entre le prestataire

de services (qui a tendance à augmenter et
défendre coûte que coûte l'opportunité de
ses services) et le commanditaire (qui doit
évaluer l'utilité et contrôler la qualité des

services) .

n Un engagement personnel des chefs
d'agence

Le point le plus fortement souligné par la
réforme est sans aucun doute de rendre des
individus précis, connus, non anonymes, res-

ponsables de leurs actions . Ceci a été poussé

au point que les administrations centrales
redoutent aujourd'hui que les chefs d'agence
ne deviennent des leaders charismatiques,

enlevant la vedette aux ministres . Même si
le danger existe il faut y voir un moteur

important des changements . Les chefs

d'agence sont recrutés avec un maximum de
publicité, passent par une compétition sévère
et la réforme a explicitement voulu qu'ils

soient des «animaux publics» plus que ne le
seraient des fonctionnaires traditionnels . Le
poids donné à la fonction de chef d'agence

est aussi ce qui assure son autorité au sein
d'un ministère : il est suffisamment légitime
pour faire entendre sa voix même si l'agen-

ce est de faible dimension . Certes la médiati-

sation de la fonction n'est pas la seule cause
de cette responsabilisation ; il y a aussi le

fait que les postes de chef d'agence ont été
revalorisés et se situent à un niveau hiérar-
chique supérieur par rapport au passé.

L'ancien directeur général de la Sécurité
sociale33 m'a affirmé qu'il s'agissait là du
point le plus important de la réforme :

désormais des gestionnaires, qui n'étaient
qu'à des niveaux hiérarchiques subalternes se
sont retrouvés à égalité de niveau avec les

responsables de centrale . La personnalisation
est un moyen de défendre l'autonomie de

l'agence.

n Une meilleure rétroaction des problèmes de
mise en oeuvre (implémentation) sur la concep-

tion des politiques publiques

Ce point pourrait paraître paradoxal dans la
mesure où une des idées originales de la
réforme a été de séparer les fonctions de

conception des politiques de la prestation de
services, les agences devant d'abord être des

33 Sir Kermeth Stowe, ancien directeur général de la sécurité sociale, entretien avec S Trosa 1994
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prestataires. L'Australie (qui est l'autre pays
anglo-saxon a avoir le premier créé des

agences il y a dix ans) a d'ailleurs beaucoup
critiqué le Royaume-Uni pour avoir introduit
cette distinction, qui risquerait selon elle

d'affaiblir les contacts et la circulation d'ex-
périences et d'idées entre les stratèges et les
«implémenteurs» En fait le résultat a été

inverse de ce que ce raisonnement logique
laisserait supposer : avant la création des
agences les chefs des services concernés

étaient de niveau hiérarchique trop faible
pour pouvoir faire entendre leur voix dans
la conception des politiques publiques 34

Maintenant un chef d'agence légitime, sur-
tout s'il est soutenu par un conseil de sur-
veillance actif, a tous les moyens de faire
valoir son point de vue

Le seul danger est plutôt la duplication des
fonctions dans la mesure où les ministères et
les agences pourraient se doter des mêmes
services exerçant les mêmes fonctions . Ceci a
pu se produire35 mais peut être évité par
une vigilance accrue des administrations cen-

trales et des choix clairs sur qui doit avoir
quel service . Cela dit l'argument australien,
qui insiste sur les dangers de rigidification

des relations due à une coupure des minis-
tères en agences, est pertinent dans le cadre
de ministères où l'information circule bien,

et où les solidarités sont fortes et les
échanges fréquents La formule de l'agence
est appropriée lorsque les mécanismes de
délégation ne fonctionnent pas et lorsque

les services sont cloisonnés En revanche,
lorsque un ministère est unifié uniquement
dans l'esprit des dirigeants d'administration

centrale, la création d'agences, en rendant
ceux qui «mettent en oeuvre» plus égaux

avec les «concepteurs» de programme, peut
paradoxalement créer un échange de points
de vue, un débat et une unité qui n'exis-
taient auparavant que formellement . L'étude

montre que dans la très grande majorité des
cas la création des agences a augmenté la

circulation d'informations au sein des minis-
tères et a donné aux acteurs de terrain à
«ceux qui mettent en oeuvre» plus de capa-

cité d'influer sur les choix [car avant la
réforme les agences étaient souvent considé-
rées comme des services de second ordre ou

dirigées par des fonctionnaires n'ayant pas
un niveau suffisant dans la hiérarchie pour
être écoutés].

II faut aussi ajouter que si les agences

comme les services de «centrale» sont impli-
qués dans la conception des politiques, cela
suppose de créer des lieux où s'échangent

régulièrement les points de vue : sinon les
services de centrale pourraient très facile-
ment se sentir dessaisis de toute utilité . Ces

lieux au Royaume-Uni sont les «Advisory
Boards», Comités consultatifs ministériels où
siègent tant les agences que les responsables

des ministères et où s'effectue a coordina-
tion des questions stratégiques.

n La simplicité des objectifs à atteindre et la

subséquente facilité de démontrer des progrès

Le premier souci de la réforme a été de
pouvoir rapidement afficher des progrès

mesurables, ce qui est plus facile lorsqu'on
dispose d'objectifs simples et quantifiables
(tels que la rapidité des réponses aux cour-

riers des clients ou le degré de précision des
réponses) que lorsque l'on s'aventure sur le
terrain de l'impact des politiques publiques,

[qui suppose des évaluations plus longues et
plus complexes] . Les normes d'objectif assi-
gnés aux agences doivent être définis en

valeur absolue et non en pourcentages, afin
que les usagers puissent facilement percevoir
les progrès . Ainsi, par exemple, en 1993
l'agence de la sécurité sociale a atteint son

34 Concrètement la création des agences s'est traduite par une revalorisation importante des postes (en règle générale un ou deux grades de plus)
sans compter l'existence d'une prime de performance de 25% Le fait est que certains directeurs d'agence qui ne sont que des services au sien d'un
ministère ont le même niveau que le directeur général du ministère.
La référence théorique de la création des agences est, rappelons le l'»agency theory» dérivée des «public choice theories» fondée sur la nécessité de
distinguer le «principal» qui décide du sens et des objectifs du service de «l'agent» qui met en oeuvre sans avoir voix au chapitre sur l'opportunité du
service.

35 Agences écossaises et d'Irlande du Nord



objectif de traiter les demandes en 3,5 jours
alors qu'elle le faisait en 5 jours en 1990 . La
politique britannique a, aussi considèré que

la priorité était d'obtenir que les services
soient plus courtois, capables de fournir des
explications simples et compréhensibles aux

clients, avant même que de songer à en
améliorer la valeur technique. La qualité s'est
d'abord voulue «user friendly» (c'est-à-dire

un comportement plus civils et courtois aves

les usagers).

n Les chartes suivantes en donnant quelques
illustrations :

• La charte des patients : lancée en 1991
elle précise les droits des patients, un temps

d'attente garanti, le droit de recevoir des

réponses écrites, précises et rapides. Cette
charte a été adressée à chaque foyer

anglais.

• La charte des parents (1991) : les parents

reçoivent désormais le rapport annuel du
directeur de l'école qui comprend les résul-

tats des examens; tous les parents reçoivent
également un rapport annuel sur le progrès
de leur enfant. Des indicateurs comparatifs,

établis pour mesurer les résultats des écoles

et les comparer, sont régulièrement publiés.

• La charte de British rail (1992) : elle fixe

des objectifs de ponctualité; les usagers peu-

vent être remboursés en cas de retard, les

agents doivent porter des badges nominaux

et leurs salaires sont liés à leur performance.
British rail doit publier tous les mois un rap-

port sur la ponctualité des trains . Par

exemple dans le Kent Coast, l'objectif 1992
était 82% de ponctualité, et la performance

78% ; en 1993 l'objectif était de 82% et la
performance de 80% . A Londres l'objectif
1992 était de 80% et la performance de

90%; en 1993 l'objectif de 85% et la perfor-

mance de 93% . . .

• La charte des usagers du métro : elle pré-

voit que les usagers peuvent être remboursés

de leur ticket s'ils attendent plus de 20
minutes sur le quai ou s'ils sont retardés de

plus de 20 minutes.

n Une attention nouvelle aux usagers et
clients

A quoi sert d'écouter les clients?

• Une idée force de la réforme britannique

est que les services publics doivent être
d'abord tournés vers ceux qui les utilisent,
toutes les agences sont donc contraintes

d'une façon ou d'une autre de consulter
leurs usagers3ó

• L'écoute des clients a permis d'introduire
une hiérarchie des priorités en termes de

qualité du service . Ainsi les enquêtes clients

réalisées par l'agence de la Sécurité Sociale 37
ont-elles permis de montrer que les clients

souhaitaient moins un surcroît de confort
matériel (plantes vertes, mobilier de qualité

etc) que la capacité d'avoir une certaine
confidentialité (privacy) de la relation avec
l'agent s'occupant d'eux.

• L'écoute des clients a aussi permis de mon-
trer que la hiérarchie des préoccupations des
usagers n'est pas toujours conforme à ce

qu'imaginent spontanément les administra-
tions. Les enquêtes clients ont permis de

bouleverser des idées reçues . Ainsi, par

exemple, la plupart des administrations pen-
saient «spontanément» que la réduction des

délais était une priorité absolue des usagers
alors que certains sondages ont montré que
les clients préféraient savoir quand des

réponses seraient apportées plutôt que
d'avoir ces mêmes réponses un ou deux
jours plus tôt . La réduction de l'incertitude
est souvent apparue comme plus importante

36 Que veut dire «contraintes»? Comme dans beaucoup d'objectifs de modernisation il n'existe pas de sanction explicite car personne n'a encore
trouvé de sanction «raisonnable» qui ne se répercute pas sur les usagers . Toutefois j'ai pu observer que tant au Royaurne-Uni qu'en australie le poids
moral de l'administration centrale est suffisant pour que des agences ne refusent pas d'entrer dans une initiative ( sans compter que les budgets se
négocient annuellement).

37 Benefits agency, National customer survey, 1991, document interne



que la réduction des délais [d'ores et déjà
considérés comme non excessifs].

«Nous avons considérablement augmenté

notre efficacité et notre efficience en nous
concentrant sur ce que les clients veulent
effectivement et en abandonnant des tâches

inessentielles». (chef d'agence).

La qualité joue en quelque sorte au niveau
micro de l'organisation du travail et au

niveau macro des choix de produits.
L'expérience britannique montre que les
clients ne désirent pas nécessairement tout

tout de suite et sont capables d'accepter des

compromis (trade-offs), par exemple «si vous
voulez augmenter le niveau de services sur
tel produit vous ne pouvez le faire sur tel

autre». Ceci bien sûr ne s'applique qu'aux
agences dont le niveau de services est d'ores
et déjà globalement jugé satisfaisant.

«Lorsque l'on trouve des formes de consulta-
tion adéquates et que l'on est dans un rap-

port de confiance, les clients comprennent
très bien qu'il y a des choix à faire et que

tout ne peut pas être prioritaire» (chef
d'agence).



Les faiblesses actuelles du dispositif

n De mauvaises relations entre les adminis-

trations centrales et les agences

Mon enquête a mis en évidence un fossé

d'incompréhensions réciproques . Les adminis-

trations centrales estiment que «les agences
sont de petites forteresses», ne défendant
que leurs intérêts propres sans comprendre

les enjeux des politiques publiques dans les-
quelles elles «s'insèrent» . Les agences esti-

ment de leur côté que «rien n'a changé
dans la culture des administrations centrales

: elles continuent à mépriser les fonctions de

gestion» . Il faut dire que tout a été fait
pour creuser ce fossé ou du moins ne pas le

combler. Le fait de savoir comment améliorer
les relations entre les agences et leurs cen-

trales n'a jamais été mis à l'ordre du jour
parce que la réforme est restée ambigüe sur

le point de savoir si les agences n'étaient

qu'une étape, soit vers la privatisation, soit
vers la transformation en ministère séparé 38 .

Aujourd'hui encore l'initiateur de la réforme,
Sir Peter Kemp, plaide pour que toutes les

agences deviennent des ministères à part
entière, faute de pouvoir réformer les admi-
nistrations centrales . De plus rien n'a été

organisé pour créer un embryon de culture
commune: la mobilité entre les agences et la

centrale n'est pas prévue 39 , des formations
communes ou des réseaux n'ont pas été mis

sur pied. Comment envisager des solidarités

entre fonctionnaires s'ils ne partagent aucu-
ne expérience commune?. Le rapport Fraser

avait proposé que les relations entre les
administrations centrales et les agences ne
soient pas laissées au hasard mais organisées

par la création d'un point de contact
unique, la dite «Fraser figure», c'est-à-dire

un haut fonctionnaire chargé de la coordina-

tion .

Malheureusement les centrales n'ont pas pris
cette proposition au sérieux et la mise en

place de la «Fraser figure)) a le plus souvent
consisté à désigner un fonctionnaire de
grade insuffisant pour avoir de l'autorité sur

les services de centrale à moins plus simple-
ment à en charger le directeur des finances
et du personnel, c'est-à- dire la personne qui

au sein du ministère a les intérêts les plus
directement opposés à la création des agen-
ce, [car il a naturellement pour vocation de

défendre l'unité du ministère alors que les
agences cherchent à renforcer leur autono-
mie].

Dans tous les cas que j'ai rencontrés la

«Fraser figure» n'avait que peu de temps à
consacrer à la coordination des agences et
des centrales ; et aucun ministère ne dispo-

sait d'une petite équipe en charge de piloter
et d'impulser la modernisation.

Les comités consultatifs ministériels qui

avaient été suggérés par l'équipe Next Steps
au début de la réforme étaient également
sous-utilisés . Ces comités devaient com-

prendre originairement des fonctionnaires de
centrale, le chef d'agence (membre ou
assistant aux séances selon les ministères), la

«Fraser figure» et des personnalités exté-
rieures à l'administration . Leur but devait
être d'examiner les objectifs des agences et
leurs résultats et de conseiller le ministre

quant à sa stratégie face aux agences . Le
principe était celui d'une réunion de tous les

partenaires concernés autour d'une même
table afin que les différences de points de
vue s'expriment de façon transparente ; et la
prise en compte d'une vision extérieure,

étrangère aux intérêts en présence, ayant la
capacité d'être plus prospective . De fait, au
moment de mon rapport ces comités

38 Ce qui au Royaume-Uni signifie simplement un chapitre budgétaire autonome mais pas nécessairement un ministre supplémentaire.

39 Quelques individus y parviennent mais il ne s'agit pas d'une action délibérée des ministères e soit par I agence) leur role



n'avaient pas été mis en place, dans tous les
ministères ; leur fonctionnement n'était par
ailleurs pas équilibré ; ils étaient soit domi-

nés par l'administration centrale soit par
l'agence ; leur rôle stratégique était limité
parce qu'on attendait d'eux d'avaliser les

petits détails quotidiens de la vie des
agences et non de fournir un support
critique et prospectif ; les personnalités exté-

rieures étaient souvent limitées à un
membre trop isolé pour avoir quelque rôle
positif à jouer . Cependant, ceci n'était pas le
cas partout, ce qui m'a permis de m'appuyer

sur les bons exemples pour promouvoir
l'idée d'une généralisation de ces comités.
En effet, il m'a semblé que le seul face à

face des agences et des centrales ne pouvait
être fructueux et que l'introduction d'une

tierce partie, non liée aux intérêts des uns
et des autres et apportant une expertise
supplémentaire était nécessaire . De plus, à
défaut de l'existence d'un lieu où la straté-

gie des agences et leur cohérence avec les
politiques publiques du ministère est officiel-

lement organisée, le danger est grand de
voir le pilotage des agences se consacrer
exclusivement aux détails de la gestion et
non à l'examen des objectifs.

Pour accroître la solidarité des agences et

des centrales, j'ai proposé dans ce même
rapport que les administrations centrales
soient dotées d'objectifs au même titre que

les agences. Ces objectifs seraient probable-
ment d'ordre plus qualitatif que quantitatif,
mais leur existence réduirait l'impression de

voir deux mondes cohabiter au sein d'un
même ministère. Le «White paper» de juillet
1994 reprend cette idée et propose que des
objectifs soient assignés à l'ensemble des

services d'un ministère, tout en tenant compte
de la spécificité des fonctions de conception
des politiques publiques.

Certaines divergences entre centrales et

agences font partie de la règle du jeu et

sont saines, parce qu'administration centrale
et agences incarnent des points de vue légi-
timement différents . C'est, par exemple, un

des acquis de la création des agences que
d'avoir rendu publics les problèmes qu'il
peut y avoir entre la conception des poli-

tiques publiques et leur mise en oeuvre . Les
administrations centrales défendent la néces-
sité de leurs objectifs tandis que les agences
envisagent leur faisabilité. Ce processus est
tendu et c'est chose normale . Les tensions
deviennent par contre malsaines lorsqu'elles
reflètent une incapacité de travailler

ensemble . Pour l'heure, mon propre
pronostic est que si un effort considérable pour
rapprocher les cultures et les modes de faire

des centrales et des agences n'est pas entre-
pris, les poussées centrifuges seront telles
que les agences préféreront d'une façon ou

d'une autre échapper à la tutelle des minis-
tères. Le prix à payer en serait une certaine
fragmentation des politiques publiques . Le
récent «White Paper» sur la fonction

publique souligne la nécessité de mettre en

place des procédures de mobilité entre
agences et administrations centrales et
demande aux ministères d'en rendre compte
au Cabinet Office. Seul l'avenir pourra dire

si les relations s'améliorent et si les forces
centrifuges diminuent.

n Des cibles et des indicateurs trop peu liés

aux finalités

Bien qu'officiellement les agences soient cen-

sées avoir tous les types d'objectifs : d'effi-
cience, d'efficacité et de qualité, de fait
dans mon enquête j'ai pu constater que
l'équilibre n'était pas respecté et que les

objectifs d'efficience, voire de pure et simple
productivité, l'emportaient 40 . Les raisons en
sont diverses : la réforme a essentiellement

été portée par le ministère des Finances
dont le souci légitime est l'efficience alors
que les autres dimensions de la réforme ont

été moins portées par les administrations

40 On peut aussi citer l'étude de Carter N . et Greer P (1993) ., Evaluating Agencies : Next Steps and performance indicators, Public administra-
tion, vol 71, pages 407-416 «Le champ des indicateurs actuellement existants est souvent très mal relié aux objectifs et finalités des politiques
publiques (page 412) «Nulle part dans l'initiative Next steps il n'existe de tentative de développer d'autres mécanismes d'évaluation que les indicateurs
de performance, notamment en lançant des études plus sophistiquées sur l'impact des politiques publiques» (page 415)
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centrales. Définir des objectifs d'efficacité et

de qualité suppose d'avoir pu mener des
analyses plus longues et plus fines,
notamment sur l'attente des clients, la stratégie à

moyen terme, les capacités de l'organisation.
Or bien souvent les agences ont dû fixer
leurs objectifs très rapidement et n'ont pas

eu le temps d'une réflexion collective avec
les cadres et le personnel . «Nos objectifs
correspondent plus à ce que nous faisons qu'à

ce que nous devrions faire», m'a-t-on sou-

vent dit dans mesentretiens41 .

La rapidité a été dans un premier temps un
gage du succès de la réforme britannique
parce qu'elle a empêché les résistances de

s'organiser. Elle risque de devenir un handi-
cap si les agences n'ont pas le temps de

consolider leurs acquis et de les faire
partager par les personnels.

La dernière raison de la prévalence des
objectifs d'efficience est que les britanniques
ont toujours insisté sur le fait que leur

objectif premier était de pouvoir assigner
des responsabilités individuelles . De ce fait,

les objectifs doivent être quantifiables,
répondre à des causalités simples et repré-
senter des produits aisément définissables.
Or, l'efficacité (outcomes) est souvent le

résultat de causes diverses, certaines assi-
gnables à des individus, d'autres à des fac-
teurs exogènes (évolution de l'emploi,

conjoncture économique etc) . La polarisation
sur la responsabilité a en quelque sorte
déséquilibré les objectifs choisis par les

agences . La stratégie britannique est compré-

hensible en ce sens qu'il leur a semblé plus
facile de mobiliser les agences et de rendre
compte à l'opinion publique sur du simple

que sur du complexe . Une agence pour l'em-
ploi saura plus facilement trouver un emploi
pour dix mille chômeurs que réduire le taux

de chômage de 2%. II sera plus facile dans

le bilan de Next Steps d'expliquer que telle
agence a répondu deux semaines plus vite

aux réclamations qui lui parviennent que de
montrer qu'en améliorant qualitativement

son produit elle a réduit les causes qui susci-

taient les réclamations. La réforme britan-

nique est médiatique, elle emporte des
messages et des chiffres simples mais se soucie
peu des distorsions et des effets pervers . A

quel prix les délais sont-ils réduits? Les gains
d'efficience ont-ils été obtenus par une
réduction du niveau et de la qualité des

services ? Ces questions ne sont pas évaluées.

Toutefois, suite à mon rapport, le «Cabinet

Office» et le «Treasury» ont accepté de pro-
mouvoir des objectifs et des indicateurs d'ef-

ficacité («outcomes») :

- certaines agences, notamment les plus
impliquées dans la conception des politiques

publiques, les avaient déjà développés, non
officiellement. Ainsi, l'agence de recherche
sur les transports (Transport Research
Laboratory) s'est-elle fixée un objectif de

réduction du nombre d'accidents auto-
mobiles ;

- les indicateurs quantifiés de résultats immé-
diats ne sont pas gênants s'ils représentent

des étapes vers la réalisation d'objectifs à
plus long terme, [en quelque sorte «s'ils

vont dans le bon sens»] . Par exemple, un

indicateur pour l'agence pour l'emploi, de
formation de plusieurs milliers de chômeurs
est légitime si l'on pense que former les
chômeurs a un impact positif sur leur

emploi.

- à défaut de disposer d'indicateurs de résul-
tats («outcomes») les agences sont désormais
incitées, seules ou avec l'aide de la centrale,

à mener des études d'évaluation pour être
sûres que leurs objectifs et leurs indicateurs
répondent à leurs missions.

Un chapitre du récent «White Paper» de
1994 s'intitule «de meilleurs objectifs» :

«Les objectifs doivent couvrir la diversité des

activités d'une organisation afin de pouvoir
éviter que les ressources ne se concentrent

41 Chef de l'agence de la sécurité sociale, Benefits Agency, entretien avec S .Trosa



en priorité sur les activités faciles à
quantifier et délaissent les activités complexes à
mesurer. Il est aussi important qu'il y ait

une cohérence entre les objectifs généraux
de l'organisation et les objectifs qui en sont
dérivés au niveau de chaque service 42».

n L'ambiguïté sur le sens général de la réfor-

me

Le handicap essentiel que rencontre la réfor-
me est lié au sens général qui lui est
assigné : la transformation d'un service en
agence est-elle motivée par la volonté de

créer un service public plus moderne ou est-
elle un prélude de la privatisation (voire plus
cyniquement une mise à niveau financière et

de gestion qui permettrait de privatiser un
service dans de meilleures conditions) ? Les
ministères étant chacun maîtres de leurs
options en la matière, des exemples peuvent

être cités qui alimentent chacune de ces
deux thèses. Les initiateurs de la réforme au

«Cabinet Office» voyaient clairement dans
les agences un moyen de moderniser le
service public et non de privatiser ; ceci

explique d'ailleurs l'exercice préalable des
«prior options». Ce qui a jeté le trouble a
été la multiplication ultérieure des initiatives

venant des administrations interministérielles
dont la procédure de «market testing», qui
consiste à organiser un appel d'offres met-
tant en concurrence les services internes

d'une agence et des services privés . Les
agences ont pu avoir le sentiment qu'après

avoir épuisé le débat sur l'utilité de leur
maintien au sein du secteur public (exercice
des «prior options»), il n'était pas nécessaire
de tester une nouvelle fois la productivité

de leurs services.

Le programme «Competing for quality» de
la «Citizen's Charter» va plus loin en fixant

un pourcentage obligatoire de services sous-
traités, sans que les services internes aux
administrations puissent répondre aux appels
d'offre .

Ainsi, la charte définit-elle une démarche
type . Chaque service doit se poser les ques-
tions suivantes :

• L'activité en question est-elle vraiment
nécessaire ?

• Si l'activité est nécessaire doit-elle être
prise en charge par le secteur public ?

• Si le secteur public est en charge de l'acti-
vité, doit-elle être gérée en régie ou peut-
elle être sous-traitée ? En mai 1994 un mon-
tant de 1,3 milliards d'activité a été examiné

selon cette grille . Les résultats annoncés sont
les suivants : plus de 150 millions de livres
d'économies réalisées sur des programmes

représentant 750 millions ; un tiers des
agences examinées aurait augmenté leur
niveau de qualité tandis que 2/3 aurait

maintenu ce niveau à coûts réduits43; 14 500
postes de fonctionnaires auraient été suppri-
més.

Certes il est théoriquement possible de
garder le principe d'une agence publique (exer-

cice des «prior options») sans nécessairement
vouloir que tous les services internes à cette
agence demeurent publics (exercice du «mar-

ket testing»). A cela de nombreux directeurs
d'agence répondent qu'il est difficile de
mobiliser durablement leurs agents si la
menace de privatisation, fût-elle partielle, est

constante . D'autres directeurs d'agence
(Historical Palaces) estiment que la procédure

de mise en concurrence des services par le
«market testing» permet de créer une ému-
lation et une pression qui incite les person-
nels à plus de productivité. En toute

hypothèse si l'esprit de «market testing» n'est
pas contradictoire avec la mise en place des
agences (un service interne peut parfaite-
ment remporter l'appel d'offres), l'agenda de

sa mise en oeuvre l'est . L'exercice des «prior
options» était destiné à stabiliser l'avenir

d'une agence pour au moins trois ans alors
que désormais l'interrogation sur I'opportuni-

42 op cit p21

43 Ce qui montre bien que la priorité est de réduire les coûts plutôt que d'augmenter la qualité .



té de conserver partie ou totalité des
services est permanente.

La réforme britannique recherche un difficile
équilibre entre le fait de maintenir une cer-

taine pression (qui permette au mouvement
de ne pas retomber) et la nécessaire stabilité
d'une action de management et de change-

ment en profondeur.

n La simplicité a aussi ses revers : un défaut
d'attention à l'efficacité des services

La réforme britannique a l'avantage de la
simplicité, ce qui a permis en peu d'années
d'afficher des progrès mesurables en matière

de qualité des services aux usagers et de
généraliser la pratique de la consultation des
clients . Toutefois, ces progrès ne concernent
que l'aspect relationnel du service (courtoi-

sie, rapidité, précision des réponses) et les
interrogations du parlement sont nombreuses
pour savoir quand les objectifs de qualité et

d'efficacité seront connectés (délivrer un

service courtois et techniquement au point) . La

caricature la plus souvent faite du système
britannique concerne des services publics
obsolètes mais délivrés courtoisement . Ainsi

par exemple, les mécanismes de plainte et

de droit au remboursement se sont avérés
plus décevants que prévus : les usagers pré-
féreraient plutôt un service efficace que
d'être remboursés pour ses déficiences.

La réforme a été dominée par des soucis
d'affichage, mais ces soucis ont un impact
sur la véracité et la crédibilité des objectifs

annoncés . Ainsi par exemple, l'administration
centrale fait-elle pression sur les agences
pour que celles-ci se dotent d'objectifs de

«100% qualité» quitte à les abandonner et à
adopter d'autres objectifs une fois qu'ils sont
atteints. Les agences par contre répondent

qu'un certain taux d'erreur est inévitable,
que c'est mentir aux clients que de pré-
tendre que le service est parfait et qu'un
objectif de réussite à 100% ne permet pas

de mobiliser les personnels parce qu'il n'est
pas possible de continuer les progrès d'une
année sur l'autre . Au-delà du fait de savoir

qui pourrait avoir raison, l'enjeu est ici le
décalage entre la volonté de rendre des

comptes aussi positifs que possibles et les
contraintes du management, qui supposent
d'être exigeant mais réaliste . L'effet pervers

est qu'il y a parfois deux niveaux d'objectifs,
l'officiel pour la communication du ministre
et le réel pour le management interne .
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Qu'est devenu le rapport ?

n Rappel des principales recommandations ?

Si l'on résume les principales recommanda-

tions du rapport, celles-ci peuvent se ranger
dans cinq grandes catégories.

1) Comités consultatifs ministériels

• renforcer leur rôle en matière de pilotage
stratégique (et pas seulement d'approbation
des documents des agences ou du minis-
tère) ;

• augmenter le nombre des personnalités
qualifiées ;

• donner un accès direct au ministre ;

• en faire un outil au service de la «Fraser
figure» ;

• leur donner pour mission d'intégrer le tra-
vail des agences dans le cadre plus général

des politiques publiques du ministère pour
s'assurer qu'il n'y a pas divergence ;

2) «Fraser figure» (i .e. haut fonctionnaire
d'administration centrale chargé d'être le
point de contact unique entre les agences et
le ministère afin que les agences ne reçoi-

vent pas d'injonctions contradictoires) ;

• renforcer son rôle en lui adjoignant une

petite équipe qui sera le fer de lance de la
modernisation au sein du ministère ;

• éviter les conflits d'intérêt en s'assurant
qu'il n'occupe pas de fonction opérationnelle
au sein de la direction des finances ou du

personnel du ministère ;

• s'assurer qu'il a un grade et une autorité

suffisante pour pouvoir coordonner les diffé-
rents services du ministère et proposer des

arbitrages au directeur général et au
ministre si besoin est.

La principale idée est qu'il faut une interfa-
ce entre les agences et le ministère ayant

une autorité suffisante pour que tant les
services de centrale que ceux des agences
évoluent et travaillent en bonne harmonie

et non en conflit ou redondance.

3) Relations entre les centrales et les
agences :

Celles ci doivent être améliorées par une
effort tant des centrales que des agences :

• organisation d'une mobilité des cadres
entre les centrales et les agences,

• mise en place de formations et de réseaux

communs pour s'assurer d'une culture corn-
mune,

• création d'un système d'information adé-
quat pour assurer un flux d'échanges entre

agences et centrales ;

• ligne budgétaire unique pour chaque

agence incluant les crédits de patrimoine et
d'investissement (i .e . tout sauf les pro-
grammes crédits liés à la mise en oeuvre de
politiques publiques) ;

• possibilité d'évoquer les conflits devant le

comité consultatif qui jouera le rôle de
médiateur ;

• extension des principes de la réforme aux
services de central (ce qui implique d'accep-

ter des objectifs moins quantifiables que
ceux des agences, parce qu'il est plus diffici-
le de mesurer des activités de conception

des politiques publiques que le nombre, par
exemple, de passeports émis) .
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4) Définition d'objectifs chiffrés (targets) :

• Ceux-ci devront être plus le reflet des mis-
sions et des buts à atteindre que des capaci-
tés de mesurer quantitativement une activité

à un moment donné ;

• acceptation d'indicateurs qualitatifs ;

• existence d'un débat ouvert, avec les cen-
trales, sur les arbitrages entre objectifs (par

exemple si j'augmente tel objectif, cela va-t-
il m'amener à réduire l'effort sur telle autre

activité?).

5) Rôle des administrations interminis-
térielles :

• produire moins de règles détaillées sur le
«comment faire» que des guides généraux,

et avoir une fonction de conseil ;

• être des sortes de gardien de l'équité,
c'est-à-dire examiner quel type de décision

peut à terme s'avérer dangereux pour l'unité
de la fonction publique, ce qui se justifie
parfaitement eu égard à la diversité des

agences.

n Les retombées du rapport

II est certes trop tôt pour savoir si ces

recommandations ont effectivement été
mises en oeuvre. Néanmoins on peut dire
que les Britanniques ont pris l'affaire au

sérieux, des directives ayant été envoyées à
tous les ministères par le directeur général

de «Next Steps» ; directives demandant aux

ministères d'établir un plan de mise en
oeuvre de ces recommandations et d'en
rendre compte. La Direction du Budget les a

également avalisées . Le point qui demeure le

plus délicat est celui de l'évolution des administrations centrales

: si le «White Paper»,

qui est le document gouvernemental «répon-
dant» officiellement aux propositions du rap-
port, en accepte les conclusions, il n'en
demeure pas moins timide sur la nécessité

d'étendre les principes de la réforme aux
services de centrale et d'assurer une gestion
du personnel commune aux agences et aux

ministères, tout au moins pour les cadres de
direction la résistance que l'on peut y voir
est d'ordre profondément culturel :

• au Royaume-Uni la gestion des ressources

humaines passe d'abord par le choix des
individus et non par la régulation des corps
et de l'organisation . Le bénéfice en est une

diversité de profil et d'origine des fonction-
naires inconnue en France ; le coût la diffi-
culté d'établir une culture commune . II est
aussi à noter que les Britanniques n'ont pas

l'obsession de l'unité française ; ils ne voient
en général que des avantages à la diversité,
ce qui explique, par exemple, que la décen-

tralisation de la gestion des fonctionnaires
n'a pas suscité de forts remous (au contraire

de la politique de dénigrement systématique
de la fonction publique par madame
Thatcher).

• La réforme paie aujourd'hui ses ambiguités

d'origine : l'idée que les agences allaient

progressivement être détachées des minis-
tères, soit en devenant de nouveaux minis-
tères, soit en étant privatisées . Cette idée a

en fait aidé les cadres supérieurs de centra-
le-pour qui les agences étaient des corps
étrangers aux missions fondamentales du

ministère [ce qui leur a permis de ne pas se
sentir concernés par les changements : la
réforme c'était pour les autres, ceux qui

mettent en oeuvre mais pas ce dans les cou-
loirs londoniens] . L'avenir dira si cette cultu-

re a évolué .



Conclusions

Le pari de la réforme britannique a été de
tenter :

• une décentralisation au sein des minis-

tères;

• une clarification des responsabilités entre

le maître d'ouvrage et le maître d'oeuvre ;

• de laisser les prestataires de services «tra-
vailler tranquillement» ; sans interférence
permanente du politique ou des centrales ;

• de permettre à chacun, du concepteur des
politiques au responsable de leur mise en

oeuvre, de faire valoir clairement son point
de vue.

Un tel pari n'est pas sans susciter des ten-
sions ; et aujourd'hui la tentation est forte
de simplifier en transformant les agences en
structures complètement autonomes : le
danger serait alors qu'elles reproduisent sous un
nouveau nom les anciens ministères.

L'histoire se répéterait sous un nouveau
nom.

Le principal problème qui apparaît aujour-
d'hui est de savoir si les agences ne créent

pas des force centrifuges et si leur existence
ne va pas les amener à privilégier leurs inté-
rêts propres aux détriment des politiques
publiques. Le danger existe sans nul doute,
mais à cela les britanniques répondent que

la priorité était de «casser» des administra-
tions devenues trop lourdes, centralement
ingérables et trop contraintes. De fait les

agences ont libéré l'initiative des agents, et
la capacité d'imaginer des solutions adaptées

aux usagers : il suffit d'aller dans une agen-
ce pour voir que le personnel est fier d'y
appartenir, alors qu'il ne travaillait

auparavant que dans un service anonyme d'un
grand ministère . Il suffit également d'exami-

ner l'évolution des objectifs proposés par les
agences sur plusieurs années : les objectifs
montrent la maturation de la réflexion et de
l'apprentissage . Cela dit les Britanniques sont
conscients du danger de voir chaque agence

défendre ses clients et ses intérêts au détri-
ment de la coordination des politiques
publiques. C'est pourquoi un effort est

désormais réalisé pour que les objectifs des
agences soient plus étroitement liés aux

objectifs des politiques publiques (outcome
targets)" . De même le Royaume-Uni envisage
t-il de créer l'équivalent de notre préfet qui

aurait pour charge de vérifier si l'action des
agences est convergente. Le monolithisme
des grands ministères, notamment français,

donne plus l'impression de l'unité qu'il ne
traduit une unité effective 45 : il est aisé de
penser, lorsque l'on est au centre que les

politiques publiques sont cohérentes et
appliquées parce que l'on pense être à la
tête d'une grande machine qui exécute . La
question demeure de savoir comment assurer

une saine circulation d'informations au sein
de grands ensembles publics . La solution bri-
tannique a été de donner plus de pouvoirs à

ceux qui appliquent les politiques sur le ter-
rain .

Sylvie Trosa

Ø White paper p 13

45 «II n'y a pas deux organisations identiques dans le service public . II est juste que les salaires et pyramidages puissent être adaptés aux circons-
tances spécifiques de chaque organisation . De cette façon une organisation est mieux à même de se concentrer sur les moyens d'atteindre ses objec-
tifs, d'exercer un contrôle étroit sur ses coûts et d'assurer une adéquation entre les besoins de l'organisation et la gestion du personnel» . in White
Paper, op p 26



Annexe I

Next Step : liste des agences établie le

1ER juin 1995

Personnel Forensic Science Service 650

Government Property Lawyers 125
Accounts Services Agency 90 Highways Agency 2,300
ADAS 2,165 Historic Royal Palaces Agency 460
Army Base Repair Organisation' 3,835 Historic Scotland 635
Building Research Establishment 675 HM Land Registry3 8,645
Cadw : Welsh Historic Monuments 230 HM Prison Service 38,005
Central Office of Information' 510 H MSo 3 2,990
Central Science Laboratory 700 Hydrographic Office' 850
Central Statistical Office 1,260 Insolvency Service 1,600
Central Veterinary Laboratory 635 Intervention Board 915
Chemical and Biological

Laboratory of the Government Chemist 300
Defence Establishment' 645

Marine Safety Agency 380
Chessington Computer Centre 3 405

Medicines Control Agency' 390
Civil Service College 250

Medical Devices Agency 170
COASTGUARD 545

Meteorological Office 2,480
Companies House3 970

Military Survey' 1,160
Compensation Agency' 155

National Physical Laboratory 45
Defence Accounts Agency 2,050

National Weights and Measures LaboratoryDefence Analytical Services Agency' 135
410

Defence Animal Centre' 220
Defence Operational Analysis Centre' 200 Natural Resources Institute

	

1,550

Defence Postal and Courier Services' 535 Naval Aircraft Repair Organisation'

	

285

Defence Research Agency 2 ' 9,470 NEL

	

100

Disposals Sales Agency 95 NHS Estates

	

25,170

Driver and Vehicle Licensing Agency 4,100 HM Customs and Excise'

Driver and Vehicle Licensing (30 Executive Units)

	

25,170

Northern Ireland' 225 Inland Revenue'

Driver and Vehicle Testing Agency' 240 (31 Excecutive Offices)

	

59,785

Driving Standards Agency 1,820
Duke of York's Royal Military School' 100 ENSEMBLE DES FONCTIONNAIRES

	

352,758

Employment Service 43,610 TRAVAILLANT DANS LES AGENCES

Fire Service College 3 260 ((NEXT STEP»

April 1994 figures for Civil Servants . Casuals are excluded.

Figures include military personnel.

Trading Fund.

Northern Ireland Civil Service.
When fully operative, it is estimated that staff in post will number 850.

Excludes 1,284 locally engaged staff in Service Children's Schools (North West Europe).

DSS estimate the Agency will ultimately have around 5,000 staff.

Departments operating fully on «Next Steps» lines . Staffmg figure for Inland Revenue excludes the Valuation Office which is a free standing agency.



Annexe II

Next Step une bibliographie sommaire

PUBLICATIONS OFFICIELLES PAR ORDRE CHRO-

NOLOGIQUE (DE 88 À 91) :

Improving Management in Government: The
Next Steps.

A Report to the Prime Minister (Ibbs
Report) . HMSO 1988 . £3 .90.

Treasury and Civil Service Committee.

Eighth Report . Civil Service Management
Reform : The Next Steps (HC 494-1) . HMSO
July 1988. £4.30.

Civil Service Management Reform : The Next
Steps.

The Government reply to the Eighth Report

from the Treasury and Civil Service
Committee, Session 1987-88 (Cm 524) . HMSO
November 1988. £2 .40.

National Audit Office . Report by the

Comptroller and Auditor General.

The Next Steps Initiative (410) . HMSO June
1989 . £5 .50.

Treasury and Civil Service Committee . Fifth
Report.

Developments in the Next Steps Programme

(HC 348) . HMSO July 1989.

Developments in the Next Steps Programme.

The Government reply to the FiRh Report
from the Treasury and Civil Service

Committee, Session 1988-89 (Cm 841) . HMSO
October 1989 . £2 .60.

Committee of Public Accounts. Thirty Eighth
Report.

The Next Steps Initiative (420) . HMSO
October 1989 . £5.10 .

The Financing and Accountability of Next
Steps Agencies

(Cm 914) . HM Treasury. HMSO December
1989.
The Government Trading Act . HMSO July
1990 . £3 .30.

Treasury and Civil Service Committee . Eighth
Report.

Progress in the Next Steps Initiative (HC
481) . HMSO July 1990. £14 .35.

Progress in the Next Steps Initiative.
The Government reply to the Eighth Report

from the Treasury and Civil Service
Committee . Session 1989-90 (Cm 1263).
HMSO October 1990 . £4.10.

Improving Management in Government -

The Next Steps Agencies.
Review 1990 (Cm 1261) . HMSO October
1990. £8 .30.

Making the Most of Next Steps : The

Management of Ministers' Departments and
their Executive Agencies.

A Report to the Prime Minister (Fraser
Report) . HMSO 1991 . £5 .00.

Setting Up Next Steps.
A short account of the origins, launch and
implementation of the Next Steps Project in

the British Civil Service . HMSO 1991 . £9.95.

Treasury and Civil Service Committee.
Seventh Report.
The Next Steps Initiative . (HC496) HMSO July
1991.

The Citizen's Charter
(Cm 1599) . HMSO July 1991 . £8.50 .
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Annexe III

Une perestroïka á l'américaine ?
Gilles Jamna 14115 / ENPC

«- Tu sais ce qu'il y a de plus drôle en Europe?

- Non?

- Les petites différences . La plupart des trucs qu'on a
ici, ils les ont aussi là-bas, avec une petite différence.

- Par exemple?

- ( . . .) tu sais comment ils appellent un «Quarter poun-

der with Cheese», à Paris?
- Ils disent pas comme nous?

- Non ils ont le système métrique là-bas, ils savent pas

ce que c'est qu'un putain de «Quarter pounder».

- Alors comment ils disent?

- Un «Royale Cheese».

- Un «Royale Cheese» . Et comment ils appellent un
((Big mac»?

- Comme nous, un ((Big Mac», mais ils disent «Le Big
Mac» .»

Quantin Tarantino : Pulp fiction

Reinventing government', paru en 1992, a
fait figure de best seller du management

public aux USA . II a su trouver sa place
parmi les ouvrages de référence de respon-
sables politiques et administratifs de ce pays

mais aussi d'autres comme la Suisse. Au fil
du récit des sucess stories, David Osborne,
journaliste, et Ted Gaebler ancien ((City
manager» de Visalia, nous proposent une

«carte» des innovations locales dans les
diverses administrations publiques améri-
caines . Les causes du succès doivent être

sûrement trouvées dans la position para-
doxale que tiennent d'emblée les auteurs.
Reinventing government fait pour le

management public ce que le rapport Bruntland
et l'introduction du terme de ((développe-
ment durable» a fait pour I'environnement2 :

l'ouvrage affirme la possibilité d'intégrer
deux termes entre lesquels on ne percevait
précédemment tout au plus que des

compromis possible: l'esprit d'entreprise et l'admi-
nistration.

Une telle philosophie a pu paraître assez

remarquable dans un pays où la réforme de
I'Etat a souvent été envisagée sur le mode
de la coupe sombre et de la négation du
rôle des administrations . Les auteurs, qui

parlent de «pérestroïka américaine» débu-
tent d'ailleurs par un acte de foi :
«Premièrement nous croyons à l'administra-

tion (. . .) Deuxièmement nous croyons qu'une
société civilisée ne peut fonctionner efficace-
ment sans un gouvernement efficace ( . . .)

Troisièmement nous croyons que les gens qui
travaillent dans l'administration ne sont pas

le problème, mais que c'est plutôt le systè-
me dans lequel ils travaillent . (. . .)
Quatrièmement, nous croyons que ni le libé-
ralisme traditionnel, ni le conservatisme tra-
ditionnel n'offrent de solutions vraiment per-

tinentes pour les problèmes que rencontrent
nos administrations aujourd'hui (. . .) Enfin

nous croyons fortement en l'équité, en l'éga-
lité des chances pour tous les américains (. . .)
Quand nous parlons de mettre en compéti-
tion les écoles, par exemple, certains crai-

gnent que cela ne conduise à un système
éducatif moins équitable, mais nous croyons
qu'il y a des moyens d'utiliser la liberté de

Osborne David, Gaebler Ted, Reinventing government, how the entrepreneurial spirit is transforming the public sector, Addison-Westley publishing
company, 1992.

2 cf . Dehaene Pascal, «L'ingénierie des normes productrices de sens au sein des organisations socio-économiques complexes : le cas du développe-
ment durable», Communication au colloque CECOIA IV, ENS de Cachan, 6-8 sept . 1995 .
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choix et la compétition pour augmenter

l'équité de notre système scolaire.» (p XVII-
XIX). Cette orientation parait assez proche
des principes de la modernisation à la fran-

çaise, et en particulier, le fait que la moder-
nisation ne doive pas être faite contre les
agents de l'administration mais avec eux, se

trouve au coeur de la circulaire Rocard sur
le renouveau du service public.

La lecture de cet ouvrage laisse donc une

impression de déjà vu, soit que certains élé-
ments présentés ici aient déjà été diffusés
en France, soit que les auteurs réinventent

des pratiques qui ont leur équivalent chez
nous. On s'attachera donc surtout à pointer,
en suivant les dix titres des chapitres (sinon

commandements) qui organisent ce texte, les
«petites différences»3 entre ces prises de posi-
tions et les éléments du débat actuel en
France.

1 Une administration catalyseur : tenir la

barre plutôt que ramer

L'administration doit, en l'occurrence,
prendre des décisions politiques plutôt que

délivrer des services . Cette idée qui est
aujourd'hui largement dans l'air du temps
en France 4 est ici posée aussi bien contre les

défenseurs de l'administration que contre les
promoteurs de la privatisation systématique :
«la privatisation est une réponse, non la

réponse» (p. 45). Ce principe sera décliné
dans tout l'ouvrage ; il est plus particulière-
ment illustré dans ce premier chapitre par

des exemples de partenariats publics privé
dans l'aménagement. les auteurs débutent
ainsi avec le cas de la municipalité de St
Paul (Minnesota) qui a combiné ses res

sources avec celles du privé pour construire
un hôtel, deux tours de bureaux et un

centre commercial dans un terrain resté sans

usage du centre ville, ou le cas, plus célèbre,
du Greater Indianapolis Progresss Committee,
groupe de citoyens et de responsables éco-

nomiques qui a contribué activement à
concevoir et mettre en oeuvre un projet de
développement pour la ville . Cette question
particulière des partenariats public privé
dans l'aménagement a été attentivement
examinée ces dernières années dans divers

groupes de travail. Il ressort cependant de la
réflexion que, contrairement à d'autres
domaines, la nature des investissements à

long terme impliqués par l'aménagement
rend difficile une réelle prise de risque du
secteur privé dans ce domaine 5 .

2 Une administration propriété de la com-
munauté : renforcer la capacité d'action plu-
tôt qu'offrir des services

Ce chapitre est sûrement celui où la diffé-
rence culturelle est la plus marquée . Le

terme community, «communauté», est un
élément essentiel de la définition du social

dans le discours sur l'action publique améri-
caine. L'espace social apparaît organisé
autour de telles communautés qui peuvent
être définies par le voisinage, mais pas seu-

lement.

L'analyse des services publics de ce point de
vue repose sur une représentation de l'his-

toire : «C'est seulement avec l'émergence
d'une économie industrielle de production
de masse que nous avons commencé à recru-

ter des professionnels et des bureaucrates
pour faire ce que les familles, les commu-
nautés de voisinage, les églises et les asso-
ciations faisaient précédemment» . (p. 52).

L'objectif est alors de s'opposer à cette
tendance à produire des services pour retrouver

3 dont la première est de vocabulaire : le terme «governement», qui évoque notre «gouvernement» recouvre dans ce cadre, à travers les exemples
cités, exactement ce que nous appelons dans le secteur public le «management» et que l'on pourrait souvent tout simplement appeler l'administra-
tion.

4 Ainsi par exemple dans le rapport dit «Picq» : «En premier lieu, il apparaît indispensable que l'Etat accorde la priorité à ses responsabilités particu-
lières celles que nulle autre institution ne peut exercer à sa place . Il s'agit d'abord des fonctions de souveraineté (la justice, la défense, la diplomatie).
Mais au delà de ces domaines, cette responsabilité s'étend à l'édictions des normes et au contrôle de leur application ( . . .) Cette première règle en
entraîne une deuxième : au delà de ses responsabilités propres, l'intervention de la puissance publique devrait constituer l'exception»

5 Janvier Yves, Foncier aménagement : nouveau contexte, nouvelles approches, DAEI, 1994., Heinz Werner, Partenariats public-privé dans l'aménage-
ment urbain, Allemagne, USA, Espagne, Grande Bretagne, Suède, Pays bas, France, Paris, L'harmattan, 1994, 295 p . Acteurs publics, acteurs privés
dans l'aménagement, Techniques territoires et sociétés, n° 26, 1994, 133 p.
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la place des membres de ces communautés
dans la définition mais aussi la délivrance de
ces services . Ainsi par exemple dans le
domaine de la justice : «San Francisco a mis

en place des conseils de communauté, avec
des médiateurs volontaires, pour résoudre le
type de conflits quotidiens qui dégénèrent

souvent dans la violence. Lancés à la fin des
années 1970 par des activistes communau-
taires, ces conseils traitent et résolvent main-

tenant plus de cas que la cour municipale
de San Francisco . Ils ont permis de réaliser
des économies, mais plus important, ils

contribuent à construire un sens de la capa-
cité à agir, à faire passer l'idée que les gens
travaillant ensemble dans un même quartier

peuvent résoudre leurs problèmes» . (p . 56).

Certains éléments évoqués peuvent rappeler
ce que nous classons sous la rubrique ((parti-
cipation», cela va cependant beaucoup plus

loin car il s'agit de changer la nature de la
prestation : «Les professionnels et les
bureaucraties délivrent des services ; les com-

munautés résolvent des problèmes : Mac
Knight décrit une organisation de quartier

qui s'est efforcée de forger un partenariat
avec l'hôpital local pour améliorer la poli-
tique de santé . Quand les efforts restaient

sans résultats, l'organisation a appris pro-
gressivement non pas à rechercher plus de
services délivrés par des professionnels mais

plutôt à s'interroger sur ce qui conduit les
gens à l'hôpital : les réponses étaient prévi-
sibles : accidents automobiles, violences
interpersonnelle, accidents, alcoolisme et

morsures de chiens; (. . .) Il commencèrent
avec les morsures de chiens et offrirent une
petite récompense aux enfants qui ramène-

raient des chiens errants» (p . 66-67).

Les transcriptions les plus proches dans le

cadre français de cette approche de l'action
publique se trouvent par exemple dans les

travaux de Michel Conan sur les quartiers

d'habitat, ou de Jean-Louis Laville, les
services de proximité en Europe, pour une éco-

nomie solidaire, Paris, Syros Alternatives,

1992, 247 p.) sur les services de proximité.

On peut se demander cependant si les diffi-

cultés de transposition ne se trouvent pas
tant dans la méthode que dans la reconnais-

sance sociale même de l'existence d'une

«communauté» . Ainsi Michel Anselme et
Daniel Behar ont-il montré que si les

groupes organisés pour la protection incen-

die dans le midi fonctionnaient bien c'est
que la conviction d'appartenir à une commu-
nauté face à ce risque est fortement ancrée

dans les esprits . En revanche, pour ce qui
concerne les régies de quartiers certains
habitants dénoncent cette prise en charge

communautaire de l'entretien des espaces
publics comme un pis aller face à l'absence
de services de qualité dans les quartiers

pauvres 6 .

3 Une administration compétitive : injecter
de la compétition dans la prestation de ser

vices

Les auteurs déclinent trois formes de compé-

tition privé/privé, public/privé, public/public.
A propos de la «compétition privé/privé, ils

évoquent les problèmes d'«écrèmage», on

apprend cependant peu de choses par rap-

port au débat européen sur les conditions
de délégation d'un service public au secteur

privé ou de privatisation.

La partie . sur la compétition public/public
développe deux thèmes . Le premier est celui

de la mise en concurrence de services

internes de l'administration . Cela recouvre ce
que l'on appelle les mécanismes type
marché' . Les agents du ministère de

I'Equipement connaissent ce type d'instru-
ment par exemple avec le système de droit
à prestation utilisé avec les CETE . Le second

est celui des bons ou «vouchers» donnés aux

usagers pour choisir leur prestataires dont
l'exemple le plus marquant est celui de

l'école . II est amusant de noter que les

auteurs présentent le système français qui
confronte l'école publique et l'école privée
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6 Behar Daniel, «L'implication des habitants dans la gestion urbaine», in : La relation de service dans le secteur public 1991, tome 5, p . 5-17.

7 L'OCDE publie régulièrement dans sa série PUMA un suivi des principales innovations mondiales dans les mécanismes type marché .



soutenue par l'Etat comme une forme de ce

modèle. Ils notent aussi que la simple mise
en place de bons ne suffit pas à établir une
compétition ; si les mauvaises écoles se trou-

vent remplies de toutes façons par les élèves
qui n'ont pas trouvé de place ailleurs l'effet
concurrence est nul.

Le plus remarquable dans ce chapitre est
cependant l'affirmation de la nécessité d'une

compétition public/privé qui a deux fonctions
pour stimuler le secteur public . Dans le cas
des services de ramassage des ordures de

Phoenix, les services de la ville ont répondu
au même appel d'offre que celui ouvert aux

entreprises privées . Cela a conduit le service

à réduire ses coûts pour s'inscrire dans ceux
de la concurrence . Cette démarche a eu

aussi pour effet de contribuer à mieux faire
fonctionner les marchés : en introduisant un

acteur public dans certains marchés on per-
met de fixer des propositions de prix qui

servent de référence face à des ententes ou
à un monopole' : «La distinction importante

n'est pas entre le public et le privé mais
entre le monopole et la compétition» (p. 79).

4 Une administration conduite par ses mis-

sion: transformer les organisations conduites

par les règles

5 Une administration orientée sur les résul-
tats : financer les effets et non les moyens

6 Une administration conduite par les
consommateurs : rencontrer les besoins des

consommateurs et non ceux de la bureau-
cratie

Ces trois chapitres s'efforcent de décrire les
instruments permettant de remettre l'admi-

nistration sur ses pieds et de répondre direc-
tement aux destinataires du service .

Le chapitre 4 note que «les administration

dirigées par les règles peuvent bien prévenir

une certaine corruption mais au prix d'un

gaspillage monumental» (p. 112) . Les auteurs
proposent alors une réforme des règles bud-
gétaires qui passe en particulier par une plus

grande globalisation et «fongibilité» des cré-
dits, qui permette d'investir et de tirer parti
des économies et une réforme de la gestion

du personnel qui permette de gratifier les
agents qui concourent aux objectifs et de
sanctionner les autres. Ils proposent aussi des
instruments permettant d'afficher clairement

les objectifs . L'ensemble de ces cadres per-
mettant de lever la suspicion portant sur les
agents qui peuvent alors proposer des solu-

tions innovantes. Ce qui suppose aussi, cerise

sur le gâteau, de pouvoir se tromper . Ted

Gaebler avait ainsi institué à Visalia, la ville

dont il était City manager, le prix de l'erreur

la plus spectaculaire de l'année . II s'enor-

gueillit même de l'avoir reçu une année

pour avoir annoncé à la télévision, sans

consulter le conseil municipal, que l'on verse-

rait des dividendes aux citoyens sur le sur-

plus du budget de la ville.

Le chapitre 5 évoque le passage de l'obliga-
tion de moyen à l'obligation de résultat et

souligne le rôle essentiel dans cette évolu-
tion des instruments de mesure de la perfor-

mance. On y retrouve une notion équivalen-

te à celle des «niveaux de service» qui ont

été développés dans le domaine de l'exploi-

tation routière' . Les auteurs proposent dans

le prolongement d'allouer les budgets aux

services en proportion des résultats finaux

enregistrés.

Dans le chapitre 6 on trouve la gradation
des moyens permettant de mieux répondre

aux consommateurs . A un premier niveau se
trouve l'ensemble des instruments d'écoute
des attentes (enquêtes externes, groupes de

8 Cet effet peut parfois être recherché d'emblée : au Quebec, la municipalité de Hull confrontée à une hausse des prix des travaux publics liée au
marché au jeux olympiques de Montréal a utilisé ses services pour répondre à certains appels d'offre ouverts au privé de manière à contrecarrer les
ententes (Ceci présuppose bien sûr que l'on puisse s'assurer que les conditions de production sont comparables et que le service public intègre bien
tous ses coûts .) : Hamel Pierre, Guenette Nancy, «La concurrence entre le privé et le public», Sixièmes entretiens du centre Jacques Cartier, La vétusté
des infrastructures urbaines, Ingul, 1993.

9 Pour une critique des limites des expériences françaises : Trosa Sylvie, «La mise en place d'indicateurs de qualité : une comparaison Equipement-
France télécom», Les Cahiers du management, n° 13, 1994, p . 62-69.
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consommateurs, courrier électronique (l'équi-

valent de notre Minitel), médiateurs, traite-
ment des réclamations, numéro vert, boites à
idées . . . .) . A un second niveau se trouvent les

garanties de service ou de résultat : «Pour

contraindre les formateurs à prendre au
sérieux la nécessité de préparer les étudiants
au marché du travail, Fox Valley a décidé en

1990 d'offrir aux étudiants une garantie. Si
un diplômé ne peut trouver un travail dans
sa branche dans les six mois, l'université lui

garantit un certain nombre de cours supplé-
mentaires plus un support de services comme
le conseil ou la préparation aux interviews»

(p . 175) . Si le premier niveau trouve de
nombreux équivalents dans le systèmes fran-
çais, l'engagement sur des niveaux de service
ou plus encore sur des niveaux de résultat

tel qu'il est envisagé dans la circulaire dite
Juppé de juillet 1995 reste encore largement
à inventer10. Le troisième niveau consiste

enfin à mettre le consommateur «dans le
siège du chauffeur» en lui donnant les
moyens de choisir parmi les prestations

offertes, et l'on revient au système de bons
évoqué précédemment.

7 Une administration qui entreprend :
gagner plutôt que dépenser

Partant de l'exemple de Los Angeles qui a
su faire des jeux olympiques une opération
bénéficiaire, les auteurs donnent de nom-
breux exemples d'administrations qui ont su

créer de véritables entreprises ou qui ont su
tirer parti des redevances de services.
Toutefois les auteurs reconnaissent que der-

rière ces réussites se cachent aussi des échecs

et des administrations qui ont perdu de l'ar-

gent. Pourquoi les contribuables devraient-ils

être actionnaires forcés d'opérations dou-

teuses ?

8 Une administration qui anticipe : prévenir
plutôt que guérir

Après avoir souligné l'importance de mesurer
les coûts comparés de la prévention et de
l'action curative et souligné la nécessité de

développer des instruments de prospective,
les auteurs reviennent sur les effets

dévastateurs de l'annuité comptable. Ils plaident à
la fois pour la constitution de réserves (3 à
5 % pour problèmes graves bloqués chaque

année) et évoquent le cas de la Nouvelle
Zélande qui a su mettre en place une comp-
tabilité patrimoniale (accrual acounting) . Il

s'agit d'intégrer dans les comptes non seule-

ment le présent mais aussi ce qui nous

attend, d'intégrer les investissements réalisés

mais aussi leur dépréciation ainsi que les

dépense à venir déjà prévisibles.

9 Une administration décentralisée : de la
hiérarchie à la participation et aux équipes

de travail

Contrairement à ce que pourrait suggérer le
terme «décentralisé», il ne s'agit pas de

décentralisation, ni même principalement de
ce que l'on met derrière le terme «décon-

centration» mais de la responsabilisation
directe des agents situés au plus bas de
l'échelle . Un certain nombre de décisions

doivent être déléguées à ceux qui sont en
mesure dans le même moment de diagnosti-
quer le problème et de le résoudre . Ceci

doit être relié à la recherche d'organi-
grammes les plus «plats» possibles, de la
satisfaction des agents au travail et de la

sécurité de l'emploi qui leur permet de s'en-
gager. Il faut aussi se donner des instru
ments qui permettent de soutenir une inno-

vation venue de la base et empêcher qu'elle

ne soit étouffée même si elle tend à désta-

biliser la hiérarchie directe . Osborne et

Gaebler soulignent la nécessité d'une bonne

coopération entre les agents de base et les

managers sans toutefois répondre aux objec-

tions de Michael Lipsky qui note que s'il est

facile d'intéresser des managers, peu nom-

breux, à l'atteinte des objectifs la récompen-

10 <(En se référant à ces principes, chaque service en contact direct avec les usagers établira un programme d'amélioration et de simplification de ses
relations avec le public, en définissant des objectifs quantitatifs et qualitatifs à atteindre» : Circulaire du 26 juillet 1995 relative à la préparation et à
la mise en oeuvre de la réforme de l'Etat et des services publics .
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se (en termes de carrière notamment) d'un
très grand nombre d'agents de base est plus

délicate".

10 Une administration orientée sur le mar-
ché : utiliser le marché comme levier pour le

changement

Ce dernier chapitre présente des exemples
d'interventions économiques de l'Etat

destinées à structurer des marchés comme celui
du logement à travers des aides aux accé-
dants, ou à produire des réductions des

émissions de polluants au moyen de taxes
vertes . Cette action peut passer par l'institu-

tion de règles, la mise à disposition d'infor-
mations aux consommateurs, la création
d'une demande, le soutien de l'offre, le

capital risque, l'orientation idoine des place-
ments de fonds de pension, la création d'es-
paces de rencontre entre acheteurs et

vendeurs, l'internalisation des coûts externes
etc . . . Cette orientation est mise en opposi-
tion avec l'approche par programme qui est

très prégnante dans le système américain.

En guise de conclusion : économie mixte et

qualité totale

L'ouvrage qui se présente au début comme
une «carte» des innovations en cours, l'est à
la fin comme une «check list» des réformes

à conduire . Il n'est pas sûr cependant que
l'ensemble soit si cohérent que ne veulent
bien le laisser penser les auteurs, cependant

deux lignes de forces se dessinent : la pre-
mière concerne l'esquisse d'une redéfinition

des relations entre le secteur public et le
secteur privé, en quelque sorte une écono-
mie mixte à l'américaine, la seconde

correspond à des évolutions managériales domi-
nées par le modèle de la qualité totale.

Que ce soit autour du partenariat public

privé, de la confrontation concurrentielle

entre les secteurs publics et les secteurs pri-

vés, de l'engagement entrepreneurial de
l'administration ou du développement d'ins-
truments permettant de structurer certains

marchés comme celui du logement ou de
mener des politiques de protection de l'envi-
ronnement, une même idée traverse l'ouvra-

ge : on ne doit pas tracer une ligne sépa-

rant à priori les secteurs publics et privés.
Les exemples évoqués sont autant de piques
contre la conception libérale stricte qui à la

fois se fie à des marchés non régulés qui
peuvent conduire à des effets inverses de
ceux recherchés et conforte l'administration

dans son rôle purement bureaucratique.
Cependant faute d'une théorie définissant la
nature des activités pour lesquelles la collec-

tivité publique peut prendre des risques,
comme on la trouve autour de la notion de
service public ou, dans le monde anglo-

saxon, autour de la notion de bien public, la
seule mise en cause de la séparation stricte
administration marché apparaît bien fragile.

L'apport le plus novateur, vu de France, est
alors sûrement le fait de considérer, le mixa-

ge public privé non comme un jeu à deux
mais comme un jeu à trois . Il faut selon eux
équilibrer le rôle de l'administration, des

marchés et celui des communautés ou du
troisième secteur12 .

Un grand nombre des propositions de réor-

ganisation internes proposées sont rattachées
explicitement à la méthode Total Quality
Managment ou «qualité totale» 13 . La réinven-

tion proposée est traversée par le projet de
«faire pénétrer le destinataire» dans le pro-

cessus de production, sans que cette évolu-
tion se fasse contre les agents mais au
contraire en cherchant à en faire aussi les

bénéficiaires de l'action engagée. Un certain

nombre des améliorations proposées trou-
vent leur équivalent ici ou là dans les admi-

nistrations et services publics français : fongi-

bilité des crédits, obligation de résultats plus

11 Michael Lipsky, Street level bureaucracy: dilemnas of the individuals in the public services, New York, Russel Sage Foundation, 1982, ch. 2.

12 Une telle approche a été théorisée par deux universitaires australiens Streton Hugh, Orchard Lionel, Public Goods, Public Enterprise, Public Choice,
New York, St Martin's Press, 1994, 301 p.
13 p our une analyse comparée de l'émergence du thème de la «qualité» dans ces gestions publiques américaines et anglaises cf . : POLLITT

Christopher, Managerialism and the public services, Oxford, Black well, 1993.
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que de moyens, affichage de niveaux de

services. Mais il faut bien reconnaître que, sur-
tout pour ce qui concerne la prise en

compte directe et non reconstruite des attentes
des usagers, le plus gros du travail reste à
faire et un certain nombre des récits d'inno-

vations rapportés dans cet ouvrage sont
assez stimulants . On peut cependant s'inter-
roger sur la réduction de fait de toute rela-

tion entre l'administration et l'extérieur à
cette adaptation à la demande. Il est éton-
nant de ne pas trouver de chapitre sur l'éva-

luation'° et les rares moments où les auteurs

parlent du système politique, c'est pour

dénoncer les effets pervers de la succession
des échéances électorales . Le rabattement

systématique de l'action publique sur la
satisfaction d'un consommateur ou d'une
communauté n'est pas, comme le déclarent
les auteurs, une simple question de méthode

détachée de toute idéologie, mais bien une
conception du politique dont on ne voit pas
à quel moment dans le dispositif présenté,
elle serait soumise à la discussion et au

choix des citoyens.

14 Une des raisons se trouve peut-être dans le fait que le thème de l'évaluation a été mis en avant tout particulièrement par des groupes
conservateurs auxquels s'opposent Osborne et Gaebler: cf. Fischer Franck, «L'expertise en politiques publiques et la nouvelle classe, une critique de la thèse
néo-conservatrice», Annales de la recherche urbaine, n° 47, 1990, p.17-26 .
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Annexe IV

A l'intérieur de la «machine à réinventer» :

la réforme ((Clinton-Gore », deux ans après.

• Note de lecture sur le livre de D.F. Kettl et J. Dilulio (dir.) :

«Inside the reinvention machine, appraising gouvernemental reform ».

The Brookings institution, 1995

Jacques Theys, Centre de propective et de veille scientifique.

1) ((The National Performance review» de

septembre 93

Lors de la campagne électorale de 92, le
président Clinton avait promis une réforme
profonde de l'administration américaine.

Quelques mois après son entrée en fonction
le 7 septembre 93, le vice-président Al Gore

rendit public un rapport intitulé : «The

national performance review" (NPR),
marquant ainsi la volonté de la Maison Blanche

de concrétiser rapidement cette promesse.
((Inside the reinvention machine», édité en
juin 95 par la Brookings institution, constitue
la première tentative d'évaluation de cette

réforme, après un peu plus d'une année de
mise en oeuvre.

Très largement inspiré du livre de David
Osbonne et Ted Gaeber «Reinventing gou-

vernment»', le rapport «AL GORE» était très
ambitieux puisqu'il faisait près de 400
recommandations (384), couvrant tous les

aspects de l'action publique et la quasi tota-
lité des agences fédérales . Le sous titre du
rapport : «De la paperasse aux résultats :
créer un gouvernement qui fonctionne

mieux et coûte moins» 2, en explicite assez
clairement les orientations. Il s'agit à la fois
de faire des économies (réduction du déficit

budgétaire de plus de 100 milliards de dollars et du nombre de fonctionnaires de plus

de 250 000) 3 ; et de redonner à l'administra-
tion sa capacité d'initiative et d'adaptation.

Plus précisément les réformes envisagées s'ar-
ticulent autour de six objectifs majeurs :

- «changer de politiques et de programmes»,

- «réorganiser les structures» ;

«réduire les budgets» ;

«redonner leurs responsabilités aux gestion-

naires opérationnels («line managers»)» ;

- «améliorer le service aux consommateurs» ;

- et enfin, «simplifier et modifier les sys-

tèmes de décision ou les procédures».

• Finalement l'originalité du rapport «NPR»

est d'abord de mettre l'accent sur l'impor-
tance d'un changement dans la culture du
gouvernement : «le problème», est-il écrit en

introduction, «n'est pas dans la paresse ou

l'incompétence des fonctionnaires, il est dans
une paperasse et une réglementation si
étouffantes qu'ils empêchent toute «once»

de créativité . . . Washington est remplie d'or-
ganisations construites pour un environne-

ment qui n'existe plus. . . Dans un monde en
transformation rapide, où les technologies
de l'information permettent de communiquer

instantanément à des milliers de personnes ;
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1 Voir le compte rendu qui est fait, dans les pages précédentes, par Gilles Jeannot.

2 (From red tape to results : creating a government that works better and cost less» . (Government printing office, 1993).

3 Sur un total d'environ 2,1 millions de fonctionnaires fédéraux, soit un peu plus de 10 % .



un monde soumis à une compétition globale
extrêmement dure, où les consommateurs

sont beaucoup plus exigeants, les grandes
bureaucraties verticales et centralisées (top-
down) qu'elles soient publiques ou privées
ne fonctionnent plus bien».

«ll faut changer la culture du gouverne-

ment. . . en introduisant les dynamiques de
marché ; exposant les programmes non
nécessaires à la critique ; mettant en place

des indicateurs de mesure ; donnant aux

consommateurs et aux usagers le pouvoir de
rejeter ce dont-ils n'ont pas besoin. ., et ainsi
redonner des marges de manoeuvre pour les

adaptations indispensables».

2) Quelle évaluation après une année de fonc-

tionnement ?

«Inside the reinvention machine» n'est pas,

à proprement parler, un bilan de la réforme
[un tel bilan serait prématuré] ; mais plutôt

une évaluation de ses chances de succès ou
de ses risques d'échec dans le futur.

Cette évaluation peut se résumer à deux
assertions en partie contradictoires . D'une
part les résultats obtenus après une année

d'application du rapport «NPR» apparaissent

comme suffisants pour que les spécialistes de

la Brookings puissent considérer la réforme

Clinton-Gore comme une des plus grandes

réformes de l'administration américaine

depuis le début du siècle (avec la

Commission Hoover) . Mais, d'autre part, les

mêmes experts doutent du caractère ((soute

nable» à long terme de cette même réfor

me.

n Les résultats obtenus après un an de réfor-

me apparaissent impressionnants :

- les formulaires et procédures ont été consi-
dérablement simplifiés . Le manuel de 10 000

pages qui définissait les règles de fonction-

nement du personnel fédéral a, par exemple,
été supprimé, ainsi que le questionnaire

«monstrueux» que devaient remplir les can-
didats à un poste dans la fonction publique
(«application form SF-171»).

- les procédures de marché public et d'acqui-
sition d'équipements ou de fournitures ont,

elles aussi, été profondément modifiés
(Federal acquisition Streamlining act de

1994) ;

- les mécanismes de coordination du
«management public» ont été semblablement amé-

liorés ; notamment par la création du

«Président Management Council», rassem-
blant autour de la directrice du budget

[l'OMB, lui même fortement restructuré], les
principaux responsables de la réforme au
sein des ministères ou des agences ;

- les structures des ministères ou des agences
ont été profondément transformées, pour les

recentrer autour de leurs grandes priorités
d'action ;

- chaque administration a mis en place des
«laboratoire de réinvention» («réinvention
labs») chargés d'expérimenter les proposi-

tions d'innovation faites en interne ;

- une réflexion sur des «indicateurs» de per-

formance a été engagée, et des enquêtes

lancées auprès des usagers des services

publics ;

- un nouveau mécanisme de concertation
avec les syndicats a été mis en place : le

«National Partnership Council», avec comme
mandat de préparer les négociations sur
l'ensemble des réformes à mettre en oeuvre,

(12 membres nommés pour deux ans) ;

- environ 12 milliards de dollars d'économies

budgétaires ont peu être obtenues en un
an, notamment grâce à une meilleure ges-
tion des contrats publics 4 .

4 Sur les 110 milliards d'économies prévus par le NPR, 40 devaient être obtenus par des réductions d'effectif ; 36 par une modification des pro-
grammes fédéraux et 34 par une rationalisation des marchés publics.
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Le rythme des réformes a certes été très dif-

férent selon les ministères et les agences :
mais les auteurs remarquent qu'il a été par-

ticulièrement rapide dans quelques adminis-

trations très importantes comme le Ministère

de l'Intérieur, le Ministère de l'Urbanisme et
du Logement (HUD), ou encore l'US Agency

for international development (Agence amé-

ricaine de coopération économique) . Là, mais

également dans de nombreuses autres
agences, il y a donc eu des avancées incon-

testables.

n Plusieurs raisons laissent pourtant craindre

que la réforme (NPR) ne soit pas

«soutenable» à long terme

- il y a, à l'évidence une contradiction, qui
semble insurmontable, entre les trois grands
objectifs de la réforme qui sont, respective-

ment, la réduction des moyens
((<Downsizing»), la «remise à plat» des struc-

tures («Reengineering») et la «réinvention de

l'action publique» par des fonctionnaires
auxquels on aurait donné plus de responsa-

bilités et d'autonomie . («continuous improve

ment») . (voir le tableau 1).

L'accent, mis dans un premier temps sur les
économies budgétaires a probablement inhi-

bé la volonté d'innovation à terme, d'autant
que ces économies concernent la strate inter-
médiaire des fonctionnaires sur laquelle

repose, aussi, la capacité d'inventer de nou-
velles formes d'action sur le terrain ;

Tableau 1

Trois logiques (contradictoires ?)
de réforme administrative

LOGIQUES
DE

REFORME

REDUCTION

DES

MOYENS

RESTRUCTURATION
AMELIORATION

CONTINUE DE

LA QUALITÉ

BUT
Moins de

dépenses
Efficacité Responsabilité

DIRECTION

De l'exterieur

vers
l'extérieur

Top-down

(haut
bas)

Bottom-up

(bas 4

haut)

METHODE
Objectifs

«brutaux»
Compétition Coopération

FOCALISATION Taille Processus

Relations

inter-

personnelles

ACTION Discontinue Discontinue Continue

Source : Donald D . KETTL



Tableau 2

Les avancées de la réforme «NPR» dans six administrations fédérales
par catégorie de personnel impliqué

Propositions de réformes par :

P = Political appointees (cadres politiques)
C = Fonctionnaires de carrière
B = Les deux (P et C)

Source : B . RADIN

- En ne touchant que les fonctionnaires per-

manents et non les cadres politiques qui

constituent la haute fonction publique

(«political appointees))) la réforme crèe des
tensions difficilement gérables entre ces

deux groupes et un «éclatement» des inté-

rêts qui expliquent, concrètement, le
manque de cohérence des réformes proposés

dans chaque agence ou ministère voir

tableau 2) ;



- les promoteurs de la réforme ont bien
compris le lien qu'il y avait entre la suppres-
sion des routines administratives («the low

politics») et l'efficacité des politiques prési-
dentielles («the high politics») . Mais ils ont,
en sens inverse, sous estimé les conditions
proprement politiques qui étaient indispen-

sables à la réussite du NPR : la nécessité de
changer les grands programmes fédéraux et,
surtout, de convaincre le Congrès . De fait le
Congrès, en bon défenseur des intérêts de

ses mandats, s'est montré très hostile à
toute rationalisation des dépenses publiques

et des réglementations;

- ont été également sous estimés les efforts
nécessaires en matière de recrutement, de
sensibilisation du personnel, de formation ou

encore d'incitation ; efforts sans lesquels le

changement culturel attendu risque de ne
jamais se produire ;

- enfin, les spécialistes de la «Brookings»

mettent l'accent sur les conséquences négatives éventuelles d'un manque de «pilotage»
de la réforme par la Maison Blanche elle-

même . Ils s'interrogent, en particulier, sur

l'évolution possible de la notion d'intérêt
général dans un contexte qui valorisera de
plus en plus l'autonomie des administrateurs

et la satisfaction des usagers, et donc sur les
risques d'une «réféodalisation» du pouvoir

exécutif.

• C'est, là encore, une autre façon de réaf-
firmer le message principal qui sous entend
l'ensemble du livre de la Brookings, «Inside

the reivention machine» : le «problème» de

l'administration n'est pas seulement un pro-
blème de management, c'est aussi un problè-
me politique au sens large, c'est-à-dire un

problème de mobilisation des acteurs concer-
nés autour d'un même projet cohérent 6; et
l'on voit mal, aux Etats Unis qui (les

syndicats, les fonctionnaires, le Congrès, la Maison

Blanche, l'opinion publique . . . ?) peut être

porteur d'un tel projet à long terme (dans

un contexte de «démobilisation politique»).

5 Sans qu'on puisse déjà dire si le changement de majorité intervenu fin 1994 modifira ou pas ce comportement.
6 Il serait faux d'en conclure que le livre cherche essentiellement à défendre une thèse : par la diversité et la profondeur des points de vue qui y
sont abordés, il s'agit, certainement d'une des meilleures introduction possible à l'analyse pratique de la conduite des réformes administratives dans
quelques pays que ce soit . Un compte rendu plus détaillé en sera fait prochainement dans la revue futuribles .
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